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TITRE II

CONSOLIDER LE REVENU AGRICOLE ET FAVORISER L’EMPLOI

La Commission a adopté un amendement du rapporteur modifiant
l’intitulé du titre II (amendement n° 323).

CHAPITRE IER

AMELIORER LES DEBOUCHES DES PRODUITS AGRICOLES ET FORESTIERS

Avant l’article 11

La Commission a examiné un amendement de M. Jean Gaubert invitant le
Gouvernement à remettre un rapport relatif à la possibilité d’obtenir de la
Commission européenne que la France puisse soutenir la collecte de lait.

M. Jean-Paul Chanteguet a souligné la difficulté pour certaine exploitation
trop isolée de profiter des dispositifs de collecte puis le rapporteur a observé qu’il
s’agissait d’une question très périphérique à l’objet du projet de loi.
L’amendement a ensuite été retiré.

Article 11

Prise en compte des activités agricoles et forestières dans la lutte contre
l’effet de serre et promotion de la valorisation de la biomasse

Cet article habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance des
dispositions prenant en compte le rôle des activités agricoles et forestières dans la
lutte contre l’effet de serre et favorisant la valorisation de la biomasse.

Il s’agit, en premier lieu, de prendre en compte la production et la
valorisation des produits agricoles et forestiers dans la réalisation du bilan national
des émissions de gaz à effet de serre. On sait que les secteurs agricole et forestier
présentent, à cet égard, une forte spécificité dans la mesure où ils émettent des gaz
à effet de serre (notamment en raison de leur consommation d’énergie dans le
processus de production) tout en séquestrant naturellement du dioxyde de carbone,
principalement par photosynthèse.

Il est également prévu de faire participer ces activités aux mécanismes dits
« de flexibilité » mis en place en application de la convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques du 9 mai 1992 et du protocole de Kyoto du
11 décembre 1997.
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On sait que certains des Etats signataires du protocole de Kyoto (les Etats
développés ou dits « en transition vers une économie de marché ») se sont
imposés, dans son cadre, des objectifs de réduction de leurs émissions de gaz à
effet de serre. Ces objectifs peuvent être atteints soit directement par des
politiques nationales soit grâce aux mécanismes de flexibilité.

L’idée générale de ces mécanismes est de permettre la réalisation
d’actions de maîtrise des émissions là où elles sont le moins coûteuses. L’objectif
est, en effet, une réduction des émissions mondiales de sorte que, du point de vue
de la protection de l’environnement, il est évidemment indifférent qu’une
diminution donnée des émissions ait lieu dans un pays plutôt que dans un autre.
Les Etats ayant des objectifs de réduction peuvent donc les atteindre grâce à des
actions réalisées sur le sol d’un autre Etat soit à l’initiative directe de celui-ci
lorsqu’il a dépassé son objectif national, soit en coopération avec lui.

Dans le premier cas, il appartient à l’Etat en retard sur son objectif
d’acquérir des permis d’émissions auprès d’un Etat excédentaire (qui ne peut être
qu’un Etat industrialisé ayant un objectif de réduction national) dans le cadre d’un
marché international des permis d’émissions. Dans le second cas, il est prévu de
faire profiter un Etat des réductions d’émissions rendues possibles par ses
investissements dans un autre Etat, soit industrialisé (c’est le mécanisme dit de
« la mise en œuvre conjointe ») soit en développement (c’est le mécanisme dit
« mécanisme de développement propre »).

Or, les activités agricoles et forestières peuvent contribuer à atteindre les
objectifs nationaux de maîtrise des émissions de gaz à effet de serre. L’article 3 du
protocole de Kyoto prévoit, en effet, que les Etats industrialisés peuvent remplir
leurs engagements grâce aux « variations nettes des émissions de gaz à effet de
serre par les sources et de l'absorption par les puits résultant d'activités humaines
directement liées au changement d'affectation des terres et à la foresterie et
limitées au boisement, au reboisement et au déboisement depuis 1990 ». Ainsi,
une extension des terres boisées sur notre sol, constituant la création de « puits »
supplémentaires séquestrant du dioxyde de carbone, sera assimilée à une réduction
de nos émissions nationales de gaz à effet de serre. Le même article prévoit
également de prendre en compte, au-delà des évolutions précédemment évoquées
liées à l’évolution de l’affectation des terres, les conséquences en termes
d’émissions de gaz à effet de serre de la gestion des terres cultivées, des pâturages
et des forêts.

Les activités agricoles et forestières peuvent donc générer des réductions
des émissions de gaz à effet de serre, au sens du protocole de Kyoto, et donc créer
des droits d’émission échangeables sur le marché international. Cela suppose
toutefois, en préalable, qu’un cadre juridique national établissant des certificats
échangeables soit mis en place pour ces activités comme cela a été fait pour des
activités industrielles, au plan communautaire, par la directive 2003/87/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 13 octobre 2003 établissant un système
d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et, au
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plan national, par l'ordonnance n° 2004-330 du 15 avril 2004 portant création d'un
système d'échange de quotas la transposant qui a créé les articles L. 229-5 et
suivants du code de l’environnement. L’un des objets de cet article est donc
d’autoriser le Gouvernement à définir, par ordonnance, les dispositions
législatives nécessaires à la mise en place de ce cadre pour les activités agricoles
et forestières.

Le présent article prévoit, en outre, également d’habiliter le Gouvernement
à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour intégrer dans les
missions et les objectifs des différents organismes des secteurs agricole et forestier
l’objectif de soutien à la production et à la valorisation de la biomasse.

La commission a rejeté deux amendements identiques de MM. François
Sauvadet et Jean Gaubert supprimant l’article.

Elle a en revanche adopté un amendement du Gouvernement n° 252
proposant une nouvelle rédaction globale de l’article

Le président Ollier a expliqué que cet amendement était le résultat d’une
demande pressante de la commission au Gouvernement pour que le simple renvoi
global à une ordonnance ne reste pas en l’état.

L’adoption de l’amendement gouvernemental a rendu sans objet cinq
amendements présentés respectivement par le rapporteur et MM. Jean Gaubert
(pour deux d’entre eux) et Yves Cochet (pour deux autres).

Article additionnel après l’article 11

Objectifs de développement des biocarburants

La Commission a examiné un amendement présenté par le président
Ollier, le rapporteur et M. Serge Poignant fixant, dans la loi n° 2005-781 du 13
juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique,
l’objectif de porter à 5,75 % au 31 décembre 2008, à 7 % au 31 décembre 2010 et
à 10 % au 31 décembre 2015 la part des biocarburants et des autres carburants
renouvelables dans la teneur énergétique de la quantité totale d’essence et de
gazole mise en vente sur le marché national à des fins de transport.

En présentant cet amendement, le président Ollier a annoncé que la
question des carburants de substitution était devenue une préoccupation
importante, et qu’il s’importait de déterminer les raisons de leur développement
limité en France, alors que les expériences de véhicules fonctionnant à l’éthanol
au Brésil et à l’hydrogène en Allemagne étaient bien avancées. Il a annoncé qu’il
s’attachait à organiser prochainement un débat rassemblant les constructeurs de
véhicules et les entreprises d’énergie afin de faire le point sur la situation française
dans ce domaine.
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M. Jacques Bobe a fait observer que l’amendement proposé relevait
logiquement d’un projet de loi portant plus spécifiquement sur les questions de
l’énergie. M. Jean Dionis du Séjour a accueilli comme une bonne nouvelle cet
engagement de la commission dans une réflexion sur les carburants alternatifs, en
cohérence avec l’impulsion donnée par le Premier ministre en ce sens dans son
discours de Rennes

M. Claude Gatignol a indiqué que l’éthanol supportait un handicap de prix
en France, son coût étant de plus d’un euro au litre contre vingt centimes au
Brésil, que la France disposait déjà de stocks de carburants renouvelables qu’elle
exportait, et que l’avenir n’était pas aux produits énergétiques tirés du sucre mais à
ceux tirés de la cellulose.

Puis, la Commission a adopté cet amendement (amendement n° 324).

Après l’article 11

Suivant son rapporteur, la Commission a rejeté deux amendements
présentés respectivement par MM. Stéphane Demilly et François Sauvadet et
modifiant tous deux le code des douanes :

– le premier pour supprimer aux unités de production de dérivés d’éthanol
le bénéfice de l’agrément fiscal conditionnant la réduction de la taxe intérieure de
consommation des produits pétroliers et le

– le second pour ne prendre en compte, s’agissant des essences, que
l’éthanol dans la part des biocarburants permet la réduction du taux de la TGAP
due par les distributeurs de carburants.

La Commission a également rejeté, suivant son rapporteur, un
amendement de M. Stéphane Demilly étendant le crédit d’impôt prévu pour
l’achat de véhicules fonctionnant avec des carburants participant à la réduction de
l’effet de serre, aux véhicules utilisant le système « flex fuel », qui permet de
basculer de l’essence à l’éthanol et inversement.

Article additionnel après l’article 11

Obligation d’information des consommateurs sur la présence de produits
d’origine agricole dans les carburants

La commission a adopté un amendement du rapporteur prévoyant, à la
charge des personnes vendant des carburants ou des combustibles, une obligation
d’information sur la présence de produits d’origine végétale dans leurs produits
par voie d’affichage sur le lieu de vente ou de mention sur les factures
(amendement n° 392).
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Article additionnel après l’article 11

Promotion de l’utilisation des lubrifiants d’origine végétale

La Commission a adopté un amendement du rapporteur permettant à un
décret en Conseil d’Etat de déterminer les matériels et les usages pour lesquels
seule l’utilisation de lubrifiants d’origine végétale serait autorisée (amendement
n° 325).

Après l’article 11

La commission a rejeté, suivant son rapporteur, un amendement de M.
Jean-Pierre Decool instituant un fonds national pour le développement des
énergies renouvelables.

Article additionnel après l’article 11

Obligation d’information sur les spécifications techniques
des essences proposées à la consommation

Suivant son rapporteur, la Commission a adopté un amendement de M.
Stéphane Demilly imposant aux distributeurs de carburants d’indiquer les
spécifications techniques des essences qu’ils mettent à la consommation
(amendement n° 326).

Article additionnel après l’article 11

Rapport au Parlement sur l’éventualité d’une modification des spécifications
techniques de la mise à la consommation des essences

en vue d’y faciliter l’incorporation directe d’éthanol

Suivant son rapporteur, la commission a adopté un amendement de M.
Stéphane Demilly prévoyant le dépôt par le Gouvernement d’un rapport sur les
possibilités de modification des spécifications techniques des essences en vue de
faciliter l’incorporation directe de l’éthanol (amendement n° 327).

Après l’article 11

La commission a rejeté, sur avis défavorable du rapporteur, un
amendement de M. Jean Gaubert tendant à imposer à l’Agence gouvernementale
de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) et l’Agence française de sécurité sanitaire
environnementale (AFSSE) une évaluation conjointe permanente du bilan
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écologique de la production et de la valorisation de la biomasse et des
biocarburants.

Elle a également rejeté, sur avis défavorable du rapporteur, un
amendement de M. Jean-Pierre Decool créant une agence interministérielle
chargée des valorisations non alimentaires de la biomasse, ainsi que cinq
amendements identiques de MM. Michel Raison, Philippe Feneuil, Jean-Pierre
Decool, Serge Poignant, Gérard Dubrac prévoyant pour dix ans une fiscalité
incitative pour les biocarburants.

Puis, conformément à l’avis du rapporteur, la Commission a rejeté deux
amendements identiques de MM. Michel Raison et Jean-Pierre Decool posant le
principe d’un prix de rachat incitatif et identique pour toutes les filières de
production pour les énergies renouvelables produites par les agriculteurs.

Suivant son rapporteur, la Commission a également rejeté l’amendement
n° 29 de M. Jean-Charles Taugourdeau, ainsi que trois amendements identiques de
MM. Philippe Feneuil, Jean-Pierre Decool, et M. Michel Raison

Article 12
(article 265 ter du code des douanes)

Possibilité d’autoriser à titre expérimental l’autoconsommation des huiles
végétales pures comme carburant et abaissement du taux de TVA sur les

utilisations énergétiques non domestiques du bois

Cet article vise, d’une part, à permettre l’autorisation à titre expérimental
de l’autoconsommation comme carburant agricole d’huiles végétales pures et,
d’autre part, à soumettre au taux réduit de TVA l’utilisation non domestique du
bois pour le chauffage.

Le paragraphe I concerne l’autorisation à titre expérimental de
l’autoconsommation comme carburant agricole d’huiles végétales pures.

Les huiles végétales pures peuvent constituer une forme de biocarburants,
c’est-à-dire de carburants issus de la biomasse, de carburants d’origine végétale.
Ces carburants agricoles peuvent aujourd’hui provenir soit de la fermentation de
matières organiques produisant du méthane (on parle de biogaz) soit d’alcools
(pouvant être produits par des cultures sucrières, notamment la betterave, ou à
partir d’amidon, présent notamment dans le blé) soit, enfin, d’huiles, donc de
cultures oléagineuses (notamment le colza ou le tournesol).

Certaines de ces filières sont d’ores et déjà exploitées à l’échelle
industrielle. C’est le cas pour le biogaz et surtout pour les esters d’huiles végétales
incorporés dans le gazole (diester) et pour l’éthanol incorporé dans les essences
sous forme d’ETBE (ethyl tertio butyl ether) ou de MTBE (méthyl tertio butyl
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ether). Il s’agit alors de produits ayant fait l’objet de transformations chimiques et
dont l’élaboration nécessite des investissements lourds.

La production d’huiles végétales pures est, en revanche, simple (elle ne
nécessite, en définitive, qu’une presse à huile) et peut donc être totalement
décentralisée. De fait, il apparaît qu’un certain nombre de particuliers produisent
d’ores et déjà sur notre sol des huiles végétales pures utilisées comme carburant.

Ceci est, pourtant, aujourd’hui interdit en application de l’article 265 ter
du code des douanes. L’intérêt environnemental potentiel de cette filière et le large
intérêt qu’elle rencontre conduisent donc le Gouvernement à proposer, ce qui est
l’objet du présent article, de rendre possible, par décret et à titre expérimental, leur
utilisation comme carburant agricole en autoconsommation.

Le 1° du présent paragraphe modifie l’article 265 bis A du code des
douanes pour exonérer de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers (TIPP) les huiles végétales utilisées dans les conditions définies par le
présent article.

Le 2° propose une nouvelle rédaction globale de l’article 265 ter du code
des douanes.

Article 265 ter du code des douanes

Le premier alinéa du 1 de cet article reprend, à l’identique, les
dispositions de l’actuel 1 de l’article 265 ter qui interdisent l’utilisation, la vente
ou la mise en vente comme carburant de produits sans autorisation spécifique par
les ministres du budget et de l’industrie.

Le second alinéa se substitue à l’actuel 2 de l’article. En l’état du droit,
celui-ci prévoit qu’indépendamment d’éventuelles autres sanctions, l’utilisation
sans autorisation de ces produits est passible des taxes applicables au
supercarburant plombé, qui est le carburant assujetti au niveau de taxe le plus
élevé (63,96 euros par hectolitre hors taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier
2005). La nouvelle rédaction proposée reprend le même dispositif mais en
soumettant le produit utilisé à la même taxation que le carburant dans lequel il est
incorporé ou auquel il se substitue et donc plus nécessairement au taux applicable
au supercarburant plombé.

Le 2 concerne les huiles végétales pures.

Son premier alinéa permet l’autorisation par décret et à titre expérimental
de leur utilisation comme carburant agricole. Il est précisé que cette autorisation
ne peut être accordée que pour une utilisation en autoconsommation, donc
directement par leur producteur, et seulement dans les exploitations agricoles sur
lesquelles les huiles sont produites. Il est également précisé que leur utilisation ne
peut être autorisée que dans les cas où elle est compatible avec le type de moteur
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utilisé et avec les normes d’émissions de polluants. Enfin, il est prévu que
l’autorisation expérimentale ne peut être prolongée au-delà du 31 décembre 2007.

Le deuxième alinéa définit les huiles végétales pures comme celles
produites à partir de plantes oléagineuses sans transformation chimique par
pression, par extraction ou par des procédés comparables c’est-à-dire par des
procédés mécaniques. Il est précisé que ces huiles peuvent être raffinées.

Le dernier alinéa sanctionne les infractions aux dispositions du présent
article en prévoyant l’application des sanctions douanières de droit commun
(amende comprise entre 300 et 3000 euros en cas d’omission ou d’inexactitude sur
une déclaration sans effet sur la perception des droits, amende comprise entre une
et deux fois le montant des droits éludés en cas d’infraction ayant pour but ou pour
résultat d'éluder le recouvrement des droits) et en confiant le contrôle de
l’application des dispositions du présent article à l’administration des douanes.

Le paragraphe II du présent article concerne la taxe sur la valeur ajoutée
applicable au bois utilisé à fin de chauffage.

En l’état du droit, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de
5,5 % sur les opérations portant sur le bois de chauffage, les produits de la
sylviculture agglomérés destinés au chauffage (plaquettes reconstituées par
exemple) ou sur les déchets de bois destinés au chauffage (notamment la sciure de
bois) lorsque ces produits font l’objet d’une utilisation domestique, c’est-à-dire
qu’ils sont utilisés par des particuliers dans leurs résidences.

En revanche, les mêmes produits sont soumis au taux normal de la taxe sur
la valeur ajoutée (19,6 %) lorsqu’ils sont utilisés soit pour un usage industriel soit
pour l’alimentation centralisée d’un réseau de chaleur desservant des foyers.

Le présent article propose d’harmoniser le régime fiscal du bois de
chauffage en le soumettant systématiquement au taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée, y compris donc pour les usages non domestiques, par une
modification de l’article 278 bis du code général des impôts qui énumère les
produits soumis à ce taux réduit.

Le rapporteur ayant indiqué qu’il souhaitait disposer de quelques jours
supplémentaires pour proposer, sur cet article, des amendements en vue d’élaborer
une proposition de synthèse des initiatives des commissaires, le président Ollier a
suggéré aux auteurs des amendements portant sur cet article de les retirer.

Conséquemment, ont été retirés :

– trois amendements de M. Jean Dionis du Séjour,

– deux amendements de M. Jean-Pierre Decool,

– deux amendements de M. André Chassaigne,

– deux amendements de M. Luc Chatel et
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– quatre amendements de M. Gérard Dubrac.

La Commission a adopté cet article sans modification.

Après l’article 12

La Commission a rejeté un amendement de M. François Sauvadet dont
l’objet est d’exonérer les produits de la pêche maritime importés en France et
réexpédiés vers un autre Etat membre de l’Union européenne du paiement de la
taxe instaurée au profit de l’OFIMER par l’article 75 de la loi de finances
rectificative pour 2003.

Elle a ensuite examiné un amendement de M. David Habib proposant la
remise par le gouvernement d’un rapport au Parlement sur l’utilisation des terres
en jachère pour le développement des cultures vouées à la production d’énergie.
M. Jean Gaubert a en effet expliqué que le développement des biocarburants
risquait de conduire à une augmentation des rendements sur les terres cultivées, et
qu’il lui paraissait opportun d’examiner dans quelles conditions les terres en
jachère pourraient être consacrées au développement de ces énergies nouvelles. Le
Président Patrick Ollier a fait part de son intérêt pour cette question, mais a estimé
que la Commission, en particulier son rapporteur pour avis du budget de
l’agriculture, était tout à fait à même de procéder à cette étude. L’amendement a
donc été retiré.

Article 13

Assouplissement des conditions de prise de participation
par l’Office national des forêts

Cet article supprime la nécessité d’une autorisation préalable de l’Etat aux
prises de participation dans une société de l’Office national des forêts.

En l’état du droit, l’article L. 121-6 du code forestier subordonne la
souscription ou l’acquisition de parts ou d’actions dans une société civile ou
commerciale par l’Office national des forêts à une autorisation de l’Etat.

Il en résulte la nécessité de suivre une procédure relativement lourde pour
réaliser de telles opérations, procédure dont l’intérêt est d’autant moins évident
que l’Office national des forêts est un établissement public de l’Etat, placé sous la
tutelle de celui-ci qui est largement représenté au sein de son conseil
d’administration (13 des 28 membres). On notera, en outre, que le directeur
général de l’Office comme les membres du conseil d’administration, et
notamment son président, sont nommés par décret, à l’exception des
administrateurs représentant les ministères de tutelle qui sont nommés par arrêté
de leur ministre.
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La nécessité d’une procédure spécifique d’autorisation des prises de
participation, qui n’existe pas pour la plupart des établissements publics de l’Etat,
n’est donc pas évidente du point de vue de l’exercice de la tutelle sur l’Office. Elle
ne présentait pas d’inconvénient majeur tant que ses prises de participation
restaient rares.

Il apparaît toutefois aujourd’hui souhaitable que de telles opérations soient
plus fréquentes. La valorisation du bois, en particulier comme source d’énergie,
impose, en effet, non seulement la disponibilité de la ressource, à laquelle l’Office,
qui met sur le marché environ 40 % des bois commercialisés en France, contribue
et continuera de contribuer largement, mais aussi le renforcement de la filière en
aval.

Il est souhaitable que l’Etat y contribue en favorisant notamment la
structuration des circuits de commercialisation ainsi que le développement de la
demande en particulier par des consommateurs (industriels, chaufferies
collectives) ne bénéficiant pas des mesures fiscales incitatives qui existent pour les
particuliers (dont la principale est le crédit d’impôt de 40 % pour l’acquisition
d’équipements de production d’énergie utilisant une source renouvelable
d’énergie). Il est clair que l’Office est, aux côtés de l’Agence de l’environnement
et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), l’instrument naturel de l’Etat pour
intervenir dans cet aval de la filière bois. Cela peut nécessiter la création par
l’Office d’entités dédiées ou sa prise de participation dans des projets conduits
avec d’autres personnes publiques (collectivités locales notamment) ou privés
appartenant ou non à la filière bois.

Or, en l’état du droit et en application de l’article L. 121-6 du code
forestier, les prises de participation de l’Office national des forêts sont
conditionnées par une autorisation préalable de l’Etat.

L’article R. 121-7 du code forestier prévoit que cette autorisation prend la
forme d'une autorisation conjointe des ministres chargés de l'économie, des
finances, du budget, des forêts et de l'environnement, usuellement donnée par
arrêté interministériel.

Le même article précise que cette autorisation ne peut concernée que la
souscription ou l’acquisition de parts ou d’actions « de sociétés civiles ou
commerciales, ayant pour objet soit la protection, la promotion, la mise en valeur,
l'exploitation ou l'équipement de la forêt et de l'espace naturel, soit le
financement, la promotion et le développement des secteurs de l'exploitation et de
la transformation des produits forestiers. »

Le présent article supprime la nécessité législative de cette autorisation
préalable de l’Etat, les prises de participation dans une société de l’Office restant,
en application de la rédaction de qui résulterait du présent article, organisées dans
des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.



— 129 —

La Commission a rejeté un amendement de M. Yves Simon supprimant
l’autorisation de l’Etat préalable à l’intervention de l’Office national des forêts
dans le secteur concurrentiel, et lui substituant un avis du Conseil supérieur de la
forêt et des produits forestiers.

La Commission a ensuite adopté cet article sans modification.

Après l’article 13

La Commission a rejeté un amendement de M. Jean Gaubert subordonnant
l’exonération prévue par l’article 787 B du code général des impôts au maintien en
exploitation des terres agricoles pendant la durée d’un bail à long terme.
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CHAPITRE II

ORGANISER L’OFFRE

Dans un contexte marqué par la prépondérance de la grande distribution et
la concentration de l’aval industriel et commercial de l’agriculture, les structures
de l’organisation économique des producteurs constituent un élément essentiel de
la modernisation de l’agriculture.

Article 14

Organisations de producteurs et missions des interprofessions

Le présent article a pour objet de renforcer les organisations de
producteurs et de développer les missions des interprofessions, afin d’organiser
une concentration de l’offre de produits agricoles.

Outre les sociétés coopératives, qui font l’objet des articles 16 et 17 du
projet de loi, le droit en vigueur prévoit la formation d’organisations
interprofessionnelles, d’une part, et d’organisations de producteurs d’autre part,
afin de renforcer l’amont des filières agricoles, et d’éviter que la concentration de
l’aval n’engendre l’intégration des producteurs par leurs clients. Les
interprofessions permettent aux filières de s’organiser de manière verticale par
métiers, de la production à la commercialisation, voire la distribution, en passant
par la transformation. Les organisations de producteurs ont vocation à pallier
l’atomicité de l’offre agricole.

Selon les informations fournies à votre rapporteur, l’introduction d’une
mention explicite de la présence de l’organisation économique dans les
interprofessions et la possibilité de structurer les organisations
interprofessionnelles en sections spécialisées répondraient à la nécessité d’un
dialogue plus opérationnel entre producteurs et utilisateurs de produits.

Elles permettent également de préparer le cadre juridique national aux
évolutions attendues à l’échelon communautaire, s’agissant notamment de la
prévention et de la gestion des crises agricoles.

La Commission a examiné un amendement de M. Jean Auclair proposant
une nouvelle rédaction de cet article.

M. Jean Auclair, après avoir souligné l’émoi que cet article avait suscité, a
expliqué que 40 % des éleveurs étaient déjà membres de coopératives ou de
groupements de producteurs auxquels ils avaient cédé leur production en vue de sa
commercialisation. Il a ensuite indiqué que les 60 % restant souhaitaient continuer
à vendre librement leur production, y compris au sein d’associations de
producteurs, et que son amendement avait pour objet de conserver cette liberté au
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bénéfice des éleveurs, tout en permettant une reconnaissance de cette forme
d’association, afin qu’elle bénéficie également d’aides publiques. Il a précisé que
cette reconnaissance était subordonnée à la mise à disposition, par ces formes de
groupement, de moyens humains, ou matériels, ou techniques au bénéfice de leurs
adhérents.

Le rapporteur a indiqué avoir lui aussi constaté, au cours des auditions
qu’il avait menées, les réserves de certains secteurs sur l’article 14. Il s’est dit pour
sa part attaché au maintien de l’économie générale de cet article, en particulier
s’agissant du transfert de propriété, et a indiqué qu’il avait néanmoins obtenu du
gouvernement l’engagement de préciser par décret quels secteurs seraient
concernés. Il a ajouté qu’une meilleure organisation de certains secteurs, comme
celui des fruits et légumes, lui paraissait indispensable afin d’éviter la
multiplication des crises, mentionnant également l’élevage, où les aides sont
encore couplées à 100 %. Il a en outre précisé que, prenant acte de ce que les aides
qui devaient transiter par les organisations n’atteignaient pas toujours les
producteurs eux-mêmes, il avait déposé un amendement supprimant l’avant-
dernier alinéa du I de cet article.

M. Jean Gaubert a alors indiqué que le problème soulevé n’était pas
récent, et avait fait l’objet d’un dispositif équilibré dans la loi d'orientation
agricole du 9 juillet 1999. Il a estimé que si la question de l’organisation du
marché des fruits et légumes devait en effet être posée, ce ne devait pas être au
prix d’une désorganisation des autres secteurs.

Le Président Patrick Ollier a précisé que ce secteur n’était pas le seul
concerné, et que celui de l’élevage des équidés, des ovins et des bovins méritaient
également l’attention des membres de la Commission.

M. François Sauvadet a jugé que la Commission devait réaffirmer sa
volonté de mieux organiser l’offre et la production agricole, mais que les
organisations de producteurs ne sauraient constituer l’unique modalité de
régulation du marché, dans la mesure où elles ne suffisaient pas toujours, comme
pour l’élevage porcin, à faire disparaître les dysfonctionnements. Il a dit partager
la volonté d’équilibre du rapporteur, mais a indiqué que le soutien aux
organisations de producteurs, dont il a réaffirmé l’utilité, ne devait pas avoir pour
effet de décourager les efforts d’organisation de l’offre à travers d’autres types de
structures. Il a ensuite assuré le rapporteur de son soutien si celui-ci s’engageait à
déposer un amendement préservant pareil équilibre.

M. Jean Auclair a alors réaffirmé la nécessité d’aboutir à une rédaction
plus claire et de nature à dissiper les malentendus qui auraient pu naître de la
présente rédaction.

M. Yves Simon a tenu à préciser que l’adhésion à un groupement ou à une
coopérative était en tout état de cause facultative et volontaire ; il a également
estimé que le terme « cession » de la production ne lui paraissait pas pertinent, et
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qu’il préférait que le producteur se contente de « confier » une vente à
l’organisation dont il est membre. Rappelant l’action entreprise auprès des
autorités communautaires par le commerce privé, il a jugé nécessaire de renforcer
l’engagement des acheteurs au sein des organisations de producteurs qui
regroupent des producteurs et les acteurs du commerce privé.

Le rapporteur a alors précisé que s’agissant du secteur des fruits et
légumes, l’organisation commune de marché de ce secteur mise en place en 1996,
avait prévu des transferts de financement d’environ 4 % du chiffre d’affaires des
producteurs vers des formes organisées de mise en commercialisation, et qu’il
s’agissait là d’un équivalent aux aides directes dans le domaine des céréales ou
aux primes à la vache allaitante. Il a précisé que le secteur des fruits et légumes
souffrait d’un défaut d’organisation, et a également souligné qu’il était pour
l’heure impossible de savoir ce qui était produit et ce qui était commercialisé avec
précision. Il a jugé que la notion de transfert de propriété présentait de ce point de
vue un intérêt évident dans la mesure où elle permettait d’avoir un panorama plus
précis de ce marché, et de ce fait de prévenir les crises. Il a en outre estimé que la
rédaction de l’article 14 devait être rapprochée de l’équilibre de la loi d’orientation
agricole de 1999. Il a également souligné la particularité du secteur de l’élevage,
où la production est prévisible et demeure, à travers le couplage total des aides à la
vache allaitante, contrôlée par l’Etat. Il a proposé de travailler à la rédaction d’un
amendement précisant les dispositions particulières applicables à ce secteur, tout
en conservant l’équilibre de l’article 14 qui entend donner un signal fort en faveur
de l’organisation des marchés agricoles.

M. François Sauvadet a alors fait part de sa volonté de travailler
conjointement avec le rapporteur, ainsi qu’avec M. Jean Auclair, à l’amélioration
de ce dispositif, tout en insistant sur le fait que l’organisation de producteurs n’est
pas la solution exclusive aux dysfonctionnements du marché.

La Commission a alors rejeté cet amendement.

Le paragraphe I de cet article porte sur les organisations de producteurs.
Il modifie le livre V du code rural afin :

- de limiter la constitution d’organisations de producteurs aux seules
formes juridiques permettant le transfert de propriété, d’une part ;

- et de reconnaître des associations d’organisations de producteurs
constituant des structures communes à plusieurs organisations de producteurs,
d’autre part.

Le 1° du I a pour objet de limiter la constitution d’organisations de
producteurs aux seules formes juridiques permettant le transfert de propriété ainsi
que l’efficacité commerciale. En effet, l’objectif poursuivi consiste à favoriser le
contrôle de la production et de la commercialisation, ainsi que le transfert de
propriété proprement dit. Pour ce faire, il modifie l’article L. 551-1 du code rural.
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Dans le droit en vigueur, le 1er alinéa de cet article dispose que « dans une
région déterminée, les sociétés coopératives agricoles et leurs unions, les sociétés
d’intérêt collectif agricole, les syndicats agricoles autres que les syndicats à
vocation générale régis par les dispositions du livre IV du code du travail, les
associations entre producteurs agricoles régies par les dispositions de la loi du
1er juillet 1901, lorsqu'ils ont pour objet de maîtriser durablement la valorisation
de leur production, de renforcer l'organisation commerciale des producteurs,
d'organiser et de pérenniser la production sur un territoire déterminé, peuvent
être reconnus par l'autorité administrative comme organisations de
producteurs si :

1º Dans le cadre de leur compétence et de leurs pouvoirs légaux, ils
édictent des règles destinées à :

- adapter la production à la demande des marchés, en quantité et en
qualité, en respectant des cahiers des charges et en établissant des relations
contractuelles avec leurs partenaires de la filière ;

- instaurer une transparence des transactions et régulariser les cours,
notamment par la fixation éventuelle d'un prix de retrait ;

- mettre en oeuvre la traçabilité ;

- promouvoir des méthodes de production respectueuses de
l'environnement ;

2º Ils couvrent un secteur ou des secteurs complémentaires de produits
agricoles faisant ou pouvant faire l'objet d'un règlement communautaire
d'organisation de marché dans le cadre de la politique agricole commune de la
Communauté européenne, à moins qu'un décret ne décide d'appliquer le présent
texte à d'autres secteurs de production ;

3º Ils justifient d'une activité économique suffisante au regard de la
concentration des opérateurs sur les marchés. »

� la limitation aux organisations permettant le transfert de propriété

Le a) du 1° du I prévoit une nouvelle rédaction pour le 1er alinéa de
l’article L. 551-1 du code précité. Par rapport au droit en vigueur, sont supprimés
de la liste des organisations de producteurs les syndicats agricoles (autres que les
syndicats à vocation générale).

En revanche, la liste des organisations pouvant être reconnues comme
organisations de producteurs est étendue par le projet de loi aux sociétés à
responsabilité limitée, aux sociétés anonymes, aux sociétés par actions simplifiées,
ainsi qu’ « aux groupements d’intérêt économique régis par les dispositions du
livre II du code de commerce, lorsqu’ils ont pour objet de maîtriser durablement
la valorisation de la production agricole de leurs membres, associés ou
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actionnaires, de renforcer l’organisation commerciale des producteurs,
d’organiser et de pérenniser la production sur un territoire déterminé ».

La Commission a rejeté un amendement présenté par M. Luc Chatel,
visant à supprimer les dispositions relatives aux critères de constitution des
organisations de producteurs.

La Commission a ensuite adopté un amendement rédactionnel du
rapporteur (amendement n° 328).

La Commission a ensuite rejeté un amendement présenté par M. Jean-
Pierre Decool, visant à inclure l’objectif de valorisation forestière dans les critères
de qualification d’une organisation de producteurs.

La Commission a ensuite adopté un amendement rédactionnel du
rapporteur (amendement n° 329).

� Des statuts favorisant le transfert de propriété

Le b) du 1° du I prévoit l’ajout d’un nouvel alinéa à l’article L. 551-1 du
code rural, relatif aux statuts des organisations de producteurs. Il dispose que
« leurs statuts prévoient que tout ou partie de la production de leurs membres,
associés ou actionnaires, leur est cédé en vue de sa commercialisation. »

Il prévoit également que « des organismes dont les statuts ne satisfont pas
à la condition prévue [ci-dessus] peuvent néanmoins être reconnus comme
organisations de producteurs s’ils mettent à la disposition de leurs membres les
moyens humains, matériels et techniques nécessaires à la commercialisation de la
production de ceux-ci. En outre, lorsqu’ils sont chargés de cette
commercialisation, ils y procèdent dans le cadre d’un mandat, au prix de cession
déterminé par le mandant ».

Selon les informations fournies à votre rapporteur, le mandat confié par le
producteur à l’organisation de producteurs devrait permettre de sécuriser l’activité
du producteur, sans recours au transfert de propriété. En effet, le mandat formalise
la délégation du producteur à son organisation de producteurs, pour la
commercialisation.

En outre, certains transferts de propriété ne sont conformes au droit de la
concurrence que si l’organisme bénéficiant du transfert est mandaté pour
commercialiser les produits. En effet, lorsqu’une organisation de producteurs
opérant sans transfert de propriété des produits entre ses membres et elle-même
intervient dans la commercialisation, en négociant des prix avec l’aval au nom des
producteurs, une telle pratique constitue une entente prohibée sur les prix. Un
mandat commercial du producteur à l’organisation de producteurs donnant mandat
à celle-ci par exemple de vendre ses produits et encadrant cette vente en indiquant
une fourchette de prix permet de respecter le doit de la concurrence.
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M. Yves Simon a retiré un amendement précisant que les statuts des
organisations de producteurs prévoient que tout ou partie de la production des
membres leur est confiée en vue de sa commercialisation.

La Commission a ensuite rejeté un amendement présenté par M. Jean
Auclair, visant à supprimer la disposition selon laquelle l’organisation de
producteurs commercialise les produits cédés par les membres dans le cadre d’un
mandat, avec un prix de cession déterminé par le mandant.

Le projet de loi prévoit enfin qu’un décret fixe, par secteur, les conditions
d’attribution et de retrait de la reconnaissance des organisations de producteurs.

M. François Sauvadet a retiré un amendement visant à prendre en compte
le rôle des associations entre producteurs agricoles.

M. Jean Auclair a ensuite retiré un amendement prévoyant que les
producteurs organisés peuvent bénéficier de l’aide de l’Etat pour l’organisation de
la production et des marchés, et que les aides décidées leur sont versées
directement.

Le 2° du I prévoit l’ajout, après l’article L. 551-2, d’un article L. 551-3,
disposant que « sous réserve des dispositions des règlements communautaires
relatifs à l’organisation commune des marchés pour le secteur en cause, les
sociétés coopératives agricoles ou les unions de coopératives agricoles, les
sociétés d’intérêt collectif agricole, les associations entre producteurs agricoles
régies par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, les sociétés à responsabilité
limitée, les sociétés anonymes, les sociétés par actions simplifiées ou les
groupements d’intérêt économique régis par les dispositions du livre II du code de
commerce regroupant des organisations de producteurs reconnues en application
de l’article L. 551-1, peuvent être reconnus par l’autorité administrative en tant
qu’association d’organisations de producteurs lorsqu’ils visent à constituer une
structure commune à plusieurs organisations de producteurs ».

Rappelons que l'organisation commune des marchés (OCM), mise en
place par la voie de règlements communautaires, permet de stabiliser les prix des
produits en fixant le régime des aides ainsi que les modalités des échanges avec
les pays tiers.

Compte tenu de la limitation, prévue au 1° du paragraphe I, de la
constitution d’organisations de producteurs aux seules formes juridiques
prévoyant le transfert de propriété, le 2° du même paragraphe prévoit la
reconnaissance des associations d’organisations de producteurs constituant des
structures communes à plusieurs organisations de producteurs, dont les statuts
prévoient le transfert de propriété.

L’avant-dernier alinéa du 2° du I de l’article 14 dispose que les
associations d’organisations de producteurs peuvent bénéficier de priorités dans
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l’attribution de l’aide que l’Etat apporte pour l’organisation de la production et des
marchés.

Rappelons que les soutiens publics attribués aux organisations de
producteurs peuvent être de plusieurs natures :

– soit nationaux, s’agissant des aides des contrats de plan Etat-Régions
pour l’élevage, et de l’aide aux bâtiments d’élevage jusqu’en 2005,

– soit communautaires, essentiellement dans le secteur des fruits et
légumes où les organisations de producteurs sont bénéficiaires de crédits dans le
cadre des programmes opérationnels prévus par le règlement (CE) n°2200/96 du
Conseil.

La Commission a examiné un amendement présenté par M. André
Chassaigne visant à exclure des organisations de producteurs toutes les sociétés de
capitaux.

M. André Chassaigne a indiqué que les sociétés de capitaux, dont
l’objectif est de réaliser des bénéfices et non d’organiser une filière de production
de qualité, ne devaient pas pouvoir être qualifiées d’organisations de producteurs
au même titre que d’autres organisations plus représentatives du monde agricole.

Le rapporteur a indiqué que ce projet de loi rompait avec la logique des
précédentes lois portant sur le monde agricole, en cherchant à promouvoir la
forme sociétaire d’exploitation agricole. A cet égard, il a estimé que cet
amendement allait à contre-courant.

La Commission a rejeté cet amendement.

Enfin, le projet de loi prévoit qu’un décret devra fixer les conditions
d’attribution et de retrait de la qualité d’association d’organisations de producteurs
au sens du premier alinéa.

La Commission a rejeté un amendement présenté par M. Jean Auclair,
proposant une rédaction alternative pour le 2° du I de cet article, afin de supprimer
la disposition contraignant les statuts des associations d’organisations de
producteurs à prévoir que leur activité commerciale entraîne la cession à leur
profit de tout ou partie de la production dont disposent leurs membres, et la
disposition selon laquelle les associations d’organisations de producteurs peuvent
bénéficier de priorités dans l’attribution de l’aide que l’Etat apporte pour
l’organisation de la production et des marchés.

La Commission a ensuite adopté un amendement d’harmonisation
rédactionnelle du rapporteur (amendement n° 330).

La Commission a ensuite rejeté un amendement de M. Yannick Favennec,
supprimant la disposition contraignant les statuts des associations d’organisations
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de producteurs à prévoir que leur activité commerciale entraîne la cession à leur
profit de tout ou partie de la production dont disposent leurs membres.

M. Yves Simon a ensuite retiré un amendement, prévoyant que les statuts
des associations d’organisations de producteurs doivent prévoir que l’activité
commerciale est établie exclusivement entre le collège des associés producteurs et
celui des associés acheteurs.

La Commission a ensuite examiné un amendement présenté par le
rapporteur, visant à supprimer la disposition selon laquelle les associations
d’organisations de producteurs peuvent bénéficier de priorités dans l’attribution de
l’aide que l’Etat apporte pour l’attribution de la production et des marchés.

Le rapporteur a indiqué que la portée de cette disposition avait suscité
beaucoup d’interrogations. Il a assuré que le dispositif communautaire en vigueur
éviterait que cet amendement ait un impact négatif dans le secteur des fruits et
légumes. Il a néanmoins jugé que cette disposition risquait de susciter des
créations d’associations sans véritable projet économique.

M. François Brottes a demandé quel serait l’apport de l’article 14 si cette
disposition devait être supprimée.

Le rapporteur a répondu que cet article permettrait notamment aux deux
tiers des agriculteurs n’appartenant pas à une organisation de producteurs d’y être
intégrés et de pouvoir s’exprimer.

M. Jean Dionis du Séjour s’est demandé quelles seraient les autres
dispositions du projet de loi incitant les exploitants à adhérer à une organisation de
producteurs.

Le rapporteur a évoqué la possibilité de prévoir, par amendement, qu’un
décret précise les mesures d’application de l’article 14 adaptées aux différents
secteurs, en particulier l’élevage.

M. Jacques Le Guen a estimé que les organisations de producteurs auront
un rôle très important dans la mise en place des dispositifs de gestion des crises et
de gestion des fonds nationaux et venant de la profession, afin de garantir un
revenu minimal sur l’année pour l’exploitant.

La Commission a ensuite adopté cet amendement (amendement n° 331).

Le paragraphe II de l’article 14 traite des interprofessions. Rappelons
que parallèlement à l’organisation des opérateurs des différentes filières par
branche d’activité – en associations, syndicats, ou coopératives –, ceux-ci se sont
également regroupés par familles professionnelles, selon qu’il s’agissait d’activités
de production, de transformation, de négoce ou de distribution.

Les interprofessions sont désormais régies par la loi n° 99-574
d'orientation agricole du 9 Juillet 1999 dont les dispositions figurent au chapitre II
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du titre III du livre VI du code rural. Ainsi l’article L. 632-1 du code rural dispose-
t-il que « les groupements constitués par les organisations professionnelles les
plus représentatives de la production agricole et, selon les cas, de la
transformation, de la commercialisation et de la distribution peuvent faire l'objet
d'une reconnaissance en qualité d'organisations interprofessionnelles par
l'autorité administrative compétente après avis du Conseil supérieur d'orientation
et de coordination de l'économie agricole et alimentaire, soit au niveau national,
soit au niveau d'une zone de production, par produit ou groupe de produits
déterminés s'ils visent, en particulier par la conclusion d'accords
interprofessionnels, à la fois :

- à définir et favoriser des démarches contractuelles entre leurs
membres ;

- à contribuer à la gestion des marchés, par une meilleure adaptation des
produits aux plans quantitatif et qualitatif et par leur promotion ;

- à renforcer la sécurité alimentaire, en particulier par la traçabilité des
produits, dans l'intérêt des utilisateurs et des consommateurs. »

Les interprofessions concernent un produit ou un groupe de produits,
puisque l’article L. 632-1 du code précité prévoit qu’ « il ne peut être reconnu
qu'une organisation interprofessionnelle par produit ou groupe de produits, [et
que] lorsqu'une organisation interprofessionnelle nationale est reconnue, les
organisations interprofessionnelles régionales constituent des comités de cette
organisation interprofessionnelle nationale et sont représentées au sein de cette
dernière. »

Le projet de loi apporte sept modifications au droit en vigueur.

Le a) du 1° du II de l’article 14 prévoit la possibilité pour les
organisations représentatives des organisations de producteurs d’être membres des
interprofessions. L’objectif poursuivi consiste à renforcer l’action des
interprofessions agricoles.

Le b) du 1° du II prévoit qu’en complément de la mission de gestion des
marchés confiée aux interprofessions, ceux-ci doivent assurer « une veille
anticipative des marchés ».

Le c) du 1° du II prévoient la possibilité pour les interprofessions de
poursuivre des objectifs tendant :

– « à favoriser le maintien et le développement du potentiel économique
du secteur » ;

– « à favoriser le développement des valorisations non alimentaires des
produits » ;

– « à participer aux actions internationales de développement ».
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M. Yves Simon a retiré un amendement prévoyant que les organisations
interprofessionnelles peuvent tendre à anticiper et gérer les crises conjoncturelles
et structurelles, après que le rapporteur lui eut indiqué que sa formulation devait
être améliorée.

La Commission a ensuite adopté trois amendements identiques présentés
par MM. Michel Raison, Philippe Feneuil et Jean Dionis du Séjour, disposant que
les organisations interprofessionnelles peuvent également poursuivre des objectifs
tendant à définir des contrats-types par filière, régissant les relations commerciales
entre les membres de l’interprofession, et prévoyant les clauses obligatoires de ces
contrats (amendement n° 332).

Le 2° du II dispose que les interprofessions « peuvent bénéficier de
priorités dans l’attribution des aides accordées par l’Etat pour la promotion des
produits sur les marchés intérieur et extérieur ».

La Commission a adopté un amendement rédactionnel du rapporteur
(amendement n° 333).

Le 3° du II de l’article 14 modifie l’article L. 632-3 du code rural, relatif
aux accords conclus dans le cadre d’une organisation interprofessionnelle
reconnue. L’article L. 632-3 du code précité prévoit que ces accords peuvent être
étendus, pour une durée déterminée, en tout ou partie, par l'autorité administrative
compétente lorsqu'ils tendent à favoriser un certain nombre d’objectifs, tels que la
connaissance de l’offre et de la demande, la mise en œuvre de règles de mise en
marché, la qualité des produits, notamment. Le 3° du II ajoute aux différents
objectifs que ces accords doivent favoriser, celui de mise en œuvre de dispositifs
visant à pallier les fluctuations de revenu. Le c) du 3° du II ajoute également deux
alinéas 10° et 11° qui reprennent le c) de l’article L. 632-1 dans sa rédaction issue
du projet de loi.

Rappelons qu’il existe actuellement trois moyens, pour les professionnels,
de faire face aux fluctuations de leurs revenus :

– la veille que le projet de loi qualifie « d’anticipative » ;

– les caisses de péréquation ;

– et le système des coefficients multiplicateurs mis en place dans le cadre
de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires
ruraux.

Or, le but recherché au 3° est d’inciter les interprofessions à mettre en
place une veille économique performante afin de prévenir l’apparition des crises,
de déclencher au moment le plus opportun les outils interprofessionnels de
prévention et de gestion de crise et d’éviter ainsi d’avoir recours à des
mécanismes tels que le coefficient multiplicateur qui constitue un instrument de
gestion de crise maîtrisé par les pouvoirs publics.
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La Commission a ensuite adopté un amendement du rapporteur, prévoyant
que les organisations interprofessionnelles favorisent la contractualisation entre les
producteurs agricoles et leur aval, notamment par la contribution à l’élaboration de
contrats-type (amendement n° 334).

Le 4° du II porte sur la procédure d’extension des accords sur un produit,
dont les sections proposent l’adoption : le projet de loi prévoit que lorsqu’un
accord est proposé par une section créée en application de la dernière phrase du II
de l’article L. 632-1 du code rural (cf. supra), ses dispositions sont adoptées par la
section puis par l’organisation interprofessionnelle dans les conditions prévues au
premier alinéa.

La Commission a adopté un amendement rédactionnel du rapporteur
(amendement n° 335).

Le 5° du II prévoit des modifications d’ordre rédactionnel.

La Commission a adopté un amendement du Gouvernement
(amendement n° 30), tendant à améliorer la connaissance par les interprofessions
des départements d’outre-mer, des données relatives aux importations en
provenance de métropole et d’autres pays européens.

Le 6° du II de l’article 14 prévoit que la Guadeloupe, la Guyane, la
Martinique, la Réunion et les collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon constituent chacune une zone de production au sens de l’article L. 632-1
du code rural, dans laquelle une organisation interprofessionnelle peut être
reconnue. En outre, les dispositions du premier alinéa du II de l’article L. 632-1 ne
s’appliquent pas à ces zones de production.

En effet, ces spécificités se justifient par le fait que les grandes
interprofessions reconnues au niveau national telles qu’INTERBEV
n’interviennent pas dans les DOM. Il existe en outre des interprofessions dans les
DOM qui traitent de la filière de la viande, en particulier à la Réunion et à la
Martinique, mais qui ne peuvent pas être reconnues du fait du principe « une seule
interprofession nationale par produits ou groupe de produits », fixé par l’article L.
632-1 précité.

Il s’agit par conséquent de remédier à cette situation en prévoyant une
dérogation pour tous les secteurs - cette dérogation n’existe actuellement que pour
la canne à sucre - permettant de reconnaître des interprofessions régionales
indépendantes pour les DOM.

Enfin, le III de l’article 14 prévoit des mesures transitoires pour les
syndicats agricoles, en leur permettant de conserver le bénéfice de leur
reconnaissance comme organisations de producteurs pour une durée de 24 mois à
compter de la publication de la loi.

La Commission a ensuite adopté l’article 14 ainsi modifié.
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Après l’article 14

M. Michel Raison a retiré un amendement visant à engager la
responsabilité d’un commerçant ou d’un industriel lorsqu’il a rompu une relation
établie avec un producteur agricole sans préavis et en l’absence de contrat-type ou
de convention de campagne.

La Commission a ensuite rejeté un amendement de M. André Chassaigne
visant à préserver le pluralisme syndical dans le domaine agricole, après que le
rapporteur lui eut indiqué que cet objectif était réglé par la profession et faisait
l’objet d’une jurisprudence abondante.

Article 15

Simplification par ordonnance du régime d’extension des règles des comités
économiques agricoles

L’article 15 a pour objet d’habiliter le Gouvernement à légiférer par
ordonnance afin de simplifier le régime d’extension des règles édictées par les
comités économiques agricoles.

Les comités économiques agricoles ont été prévus par la loi n° 62-933 du
8 août 1962 complémentaire à la loi d’orientation agricole de 1960, pour
constituer des organismes régionaux fédérateurs des organisations de producteurs
reconnues. Les dispositions qui leur sont applicables ont été codifiées dans le livre
V du code rural, relatif aux organismes professionnels agricoles, aux chapitres II,
III et IV du titre V. Ajoutons que la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation
agricole a complété les dispositions du code rural. Ces dispositions sont reprises,
notamment à l’article L. 552-1, et prévoient que ces comités économiques
agricoles doivent être soit des syndicats agricoles régis par le livre IV du code du
travail, soit des associations régies par la loi du 1er juillet 1901.

Organismes fédérateurs d’organisations reconnues par l’Etat, ces comités,
à ce jour, ont été mis en place uniquement pour certaines productions : les fruits
et légumes, l’horticulture, et la viticulture.

Ils édictent des règles communes à leurs membres et contribuent à la mise
en œuvre des politiques économiques nationales et communautaires ; ils peuvent
être consultés sur les orientations de la politique de filière les concernant.

Investis d’une mission d’intérêt général en vue d’organiser les marchés
agricoles, ils sont constitués par des organisations de producteurs, reconnues en
application de la réglementation nationale ou communautaire et des syndicats
agricoles à vocation générale ou spécialisée (F.N.S.E.A., Jeunes Agriculteurs,
Confédération paysanne, Coordination rurale). Ils ont pour rôle d’harmoniser les
disciplines de production (appui technique, disciplines de mise en marché…). Ils
secondent les organisations de producteurs dans leurs actions.
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Leur est également assignée une mission générale consistant à favoriser
les évolutions nécessaires vers de nouveaux modes de production et de
commercialisation pour permettre aux producteurs et à leurs organisations de
mieux répondre aux demandes du marché. Enfin, ils constituent les interlocuteurs
privilégiés du ministère pour l’application des politiques économiques de filière.

Dans le secteur des fruits et légumes, les comités sont au nombre de huit,
exerçant leur activité sur une circonscription géographique bien définie, dans
laquelle les conditions de production et de commercialisation sont homogènes et
pour chacune desquelles un comité est reconnu. Dans ce secteur particulier, la
réglementation communautaire prévoit explicitement un dispositif dont le
fonctionnement s’appuie sur l’existence de ces comités. Il s’agit du mécanisme de
l’extension des règles, prévu à l’article 18 du règlement (CE) n° 2200/96 du
Conseil portant organisation commune de marché (OCM) dans ce secteur.

Ce texte prévoit en effet qu’un Etat membre peut rendre obligatoires, pour
les producteurs établis dans une telle circonscription sans être membres d’une
organisation de producteurs, les règles adoptées par celle-ci ou par une association
d’organisation de producteurs.

Les comités économiques susvisés constituent au plan français ces
associations telles qu’elles sont mentionnées dans la réglementation
communautaire. Celle–ci précise les conditions, notamment de représentativité,
que les associations d’organisations de producteurs, donc les comités
économiques, doivent respecter pour que ce dispositif dit « d’extension des
règles » puisse être mis en œuvre.

Rappelons que le régime de l’extension des règles permet de rendre
obligatoires les règles édictées par un comité économique dès lors que celui-ci est
considéré pour un produit donné comme représentatif de la production et des
producteurs de sa circonscription, pour les producteurs établis dans la
circonscription et non membres des organisations de producteurs.

Un comité économique est considéré comme représentatif lorsqu’il
regroupe au moins deux tiers des producteurs de la circonscription économique
dans laquelle il opère et couvre au moins deux tiers de la production de cette
circonscription.

Les règles adoptées susceptibles de faire l’objet d’une extension sont les
règles applicables en matière de connaissance de la production, de production, de
commercialisation et de protection de l’environnement et des règles adoptées en
matière de retrait.

Le projet de loi d’orientation agricole prévoit à l’article 15 que le
Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires
pour simplifier le régime d’extension des règles édictées par les comités
économique agricoles prévu par le code rural.
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Les dispositions proposées visent à aligner les dispositions nationales sur
celles applicables au niveau communautaire au secteur des fruits et légumes, seul
secteur dont l’organisation commune de marché permet l’application d’un tel
dispositif. Il paraît cependant opportun de prévoir un cadre législatif adapté
également à d’autres secteurs, dans l’hypothèse d’une évolution en ce sens de la
réglementation communautaire.

MM. François Sauvadet et Jean Gaubert ont retiré deux amendements de
suppression de cet article, après que le Président Patrick Ollier leur a indiqué
qu’un amendement du Gouvernement visait à intégrer dans le texte du projet de
loi le dispositif de l’ordonnance.

La Commission a adopté un amendement du Gouvernement
(amendement n° 253), prévoyant diverses dispositions simplifiant le régime de
l’extension des règles édictées par les comités économiques agricoles.

La Commission adopté l’article 15 ainsi modifié.

Après l’article 15

La Commission a examiné un amendement de M. Jacques Le Guen visant
à créer un observatoire des distorsions de concurrence au sein de l’Union
européenne, qui pourraient conduire, quelles que soient leurs origines, à la
déstabilisation des marchés des produits agricoles.

M. Jacques Le Guen a donné l’exemple du bien-être animal, inégalement
pris en compte dans les différents pays de l’Union, et estimé qu’un tel observatoire
permettrait de dédramatiser ces questions, et de réunir une meilleure information.

Le rapporteur a admis la nécessité de mesurer les distorsions de
concurrence, tout en préférant confier cette mission à des organismes existants,
pour plus d’efficacité.

M. Jacques Le Guen a souligné la vocation européenne de cet
observatoire, notant que la question du bien être animal se posait plutôt avec les
pays du sud de l’Europe, tandis qu’une bonne coopération avec l’Allemagne et les
pays du nord était nécessaire en ce qui concerne les règles phytosanitaires.

M. Jean Gaubert a insisté sur l’importance du problème, et souligné qu’en
matière de distorsions de concurrence, l’inventivité était infinie. Il a rappelé qu’en
France, le contrôle se faisait au stade de la production, alors qu’il portait sur le
stade de la consommation dans d’autres pays, les produits français étant alors
contrôlés deux fois.

M. François Sauvadet a estimé que cet amendement était très intéressant,
dans un contexte européen difficile marqué par les discussions sur le budget et sur
la politique agricole commune. Tout en admettant qu’il ne fallait pas multiplier les
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créations d’instances nouvelles, il a insisté sur la nécessité de se saisir des vraies
problématiques, et affirmé que l’enjeu ici était celui des revenus agricoles. Il a
donc souhaité une réponse avant la discussion en séance.

Le Président Patrick Ollier a émis des doutes sur la recevabilité financière
de cet amendement.

M. Yves Simon ayant soulevé la question des distorsions de concurrence
favorables aux producteurs français, M. Jacques Le Guen a déclaré vouloir une
clarification générale de la situation, au bénéfice de tous.

Le Président Patrick Ollier a rappelé l’existence au sein du ministère de
l’agriculture d’une direction des échanges internationaux, et considéré que l’étude
des distorsions de concurrence en Europe se trouvait au cœur de ses missions. Il a
demandé le retrait de cet amendement et conseillé à son auteur d’insister auprès du
Gouvernement sur l’importance de cette étude.

M. Michel Roumegoux a pour sa part mis en avant les risques induits par
la multiplication de règles applicables aux produits français, mais dont les
autorités ne contrôlaient pas le respect par des producteurs étrangers exportant
leurs produits en France. M. Jacques Le Guen a retiré son amendement.

La Commission a ensuite examiné un amendement de M. Yves Simon,
visant à permettre aux départements et aux régions de constituer des comités de
promotion des produits agricoles et agro-alimentaires issus de leur territoire. Le
rapporteur s’est dit défavorable à cet amendement, rappelant que cette possibilité
existait déjà, ce qui fut confirmé par le Président Patrick Ollier et par M. Jean
Gaubert, ce dernier donnant l’exemple de campagnes de promotion des cocos de
Paimpol.

M. Yves Simon a toutefois estimé que son amendement apporterait une
plus grande souplesse. M. François Sauvadet a estimé à son tour que cet
amendement était inutile, rappelant que toutes les régions étaient par exemple
présentes au Salon de l’agriculture. M. Yves Simon a finalement retiré son
amendement.

Article 16

Statut de la coopération agricole

L’article 16 a pour objet de modifier le statut de la coopération agricole.
Ainsi que le précise l’exposé des motifs du projet de loi, il s’agit :

- de rendre obligatoire une décision de l’assemblée générale annuelle sur
la rémunération du capital social, sur la base d’un avis motivé du conseil
d’administration ;
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- de rendre possible la conversion des ristournes en parts sociales
« gratuites » ;

- de permettre de souscrire des parts sociales à avantages particuliers, sur
option, pour les associés qui souhaitent participer au développement des filiales ;

- et de faciliter la contribution des coopératives d’utilisation en commun
de matériel agricole (CUMA) aux services de proximité, en assouplissant la
dérogation à l’exclusivisme, prévue par la réglementation.

Rappelons qu’en vertu de l’article L. 521-1 du code rural, les sociétés
coopératives agricoles ont pour objet l'utilisation en commun par des agriculteurs
de tous moyens propres à faciliter ou à développer leur activité économique, à
améliorer ou à accroître les résultats de cette activité.

Il s’agit de sociétés de personnes, et à capital variable, c’est-à-dire que le
conseil d'administration est habilité de plein droit à recueillir les souscriptions de
parts sociales de sociétaires nouveaux ou déjà inscrits mais ledit capital peut
également être réduit par suite du retrait de certains associés. Les sociétés
coopératives agricoles et leurs unions forment une catégorie spéciale de sociétés,
distinctes des sociétés civiles et des sociétés commerciales. Elles ont la
personnalité morale et la pleine capacité. Elles sont sans but lucratif. Leur but est
l’amélioration des résultats professionnels des exploitants qui y adhèrent et
auxquels la coopérative assure, sans bénéfice, un certain nombre de services.

La Commission a rejeté un amendement de M. Luc Chatel prévoyant que
les associations et coopératives peuvent être associées coopérateurs d’une CUMA.

Puis, la Commission a examiné un amendement de M. Luc Chatel,
défendu par M. Jean Dionis du Séjour, permettant la participation des collectivités
territoriales à une CUMA dans les zones de revitalisation rurale. M. Michel
Raison s’est dit défavorable à cet amendement : rappelant le statut fiscal
particulier des CUMA, il a affirmé qu’il ne souhaitait pas créer de distorsions de
concurrence supplémentaires. Le Président Patrick Ollier a soutenu la position de
M. Michel Raison et M. François Sauvadet, s’exprimant au nom du groupe UDF,
a précisé que M. Jean Dionis du Séjour s’était exprimé à titre personnel. M. Jean
Gaubert s’est déclaré opposé à cet amendement et rappelé que les collectivités
territoriales étaient elles aussi soumises au droit de la concurrence. M. Jean Dionis
du Séjour a indiqué que ces règles de concurrence ne s’appliquaient qu’au-delà
d’un certain seuil. Conformément à l’avis défavorable du rapporteur, la
Commission a rejeté cet amendement.

Le projet de loi prévoit quatre modifications.
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� La possibilité de souscrire des parts sociales à avantages
particuliers, sur option, pour les associés qui souhaitent participer au
développement des filiales

Dans le droit en vigueur, l’article L. 522-2-1 du code rural dispose que les
associés coopérateurs doivent en permanence détenir plus de la moitié du capital
de la coopérative agricole ou de l'union de sociétés coopératives agricoles. En
effet, le capital social d’une coopérative est fondé sur son activité, et non sur une
logique financière, puisqu’il reflète l’engagement des adhérents dans la
coopérative.

En outre, l’article L. 523-5 du code rural prévoit que seules les prises de
participation des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions dans des
personnes morales dont l'activité principale n'est pas identique à l'activité de la
société participante ou complémentaire de cette activité sont soumises à
autorisation.

Ajoutons que l’article 4 de la loi nº 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt, institue un système de
remontée des dividendes de la filiale de la coopérative vers ses associés : en effet,
auparavant la coopérative devait mettre en réserve le solde des dividendes de ses
filiales, après paiement de l’impôt. La loi n° 91-5 aligne le régime des
coopératives sur celui des sociétés commerciales.

En effet, l’article L. 523-5-1 du code rural prévoit que les sociétés
coopératives agricoles et de leurs unions qui détiennent des participations peuvent
distribuer à leurs associés coopérateurs et à leurs associés non coopérateurs tout ou
partie des dividendes qu'elles ont reçus au titre de ces participations. Cette
distribution est faite au prorata des parts sociales libérées. Toutefois, lorsque les
résultats propres de la coopérative sont déficitaires, les dividendes sont, à due
concurrence, affectés à l'apurement de ce déficit.

Afin d’inciter les associés coopérateurs à investir dans le capital de leur
coopérative agricole au delà de leurs obligations contractuelles, il a été prévu de
leur offrir des avantages particuliers par les parts souscrites en complément de ces
obligations.

L’article 11 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération, dispose que, dans une société coopérative, les parts sociales sont
nominatives. Leur cession est soumise à l'approbation, soit de l'assemblée
générale, soit des administrateurs ou gérants, dans les conditions fixées par les
statuts. Les statuts peuvent prévoir l'émission par la coopérative de parts
sociales qui confèrent à leurs détenteurs des avantages particuliers. Ils
déterminent les avantages attachés à ces parts, dans le respect des principes
coopératifs. Ces parts ne peuvent être souscrites que par les associés. Elles sont
librement négociables entre eux. Elles ne confèrent pas de droit de vote.
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La loi ne donne pas de définition des avantages particuliers, qui doivent
seulement « respecter les principes coopératifs ». Cela étant, on peut considérer
que ces parts ne peuvent pas donner lieu à des voix supplémentaires en assemblée
générale, ni permettre d’avoir accès aux réserves. Concrètement, les avantages
sont plutôt d’ordre pécuniaire (dividende prioritaire) dans les limites coopératives,
ou au regard de la responsabilité liée aux parts. Ce sont par exemple :

- une limitation de la responsabilité au montant de la part au lieu du double
du montant de la part pour le capital lié aux activités du coopérateur avec la
coopérative ;

- une rémunération supérieure à celle servie aux parts sociales, dans la
limite du plafond de l’article 14 de la loi de 1947

Par rapport au droit au vigueur, le projet de loi prévoit tout d’abord, au 1°
du I de l’article 16, que l’article L. 522-2-1 du code rural, précité, est complété
par un alinéa disposant que le montant total des parts à avantages particuliers doit
toujours être inférieur à la moitié du capital social (1).

C’est afin de conserver un capital reflétant les engagements des adhérents
dans la coopérative, que le projet de loi prévoit un plafonnement du montant des
parts à avantages particuliers, qui sont des parts sociales liées, non pas à l’activité,
mais aux dividendes.

Ensuite, le 2° du I prévoit qu’après le premier alinéa de l’article L. 523-5-
1, il est inséré un alinéa, en vertu duquel les dividendes que les coopératives
peuvent distribuer aux associés (coopérateurs et non coopérateurs) peuvent
constituer, par décision de l’assemblée générale, un avantage particulier.

Ils sont servis, le cas échéant, dans la limite du taux fixé à l’article 14 de la
loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 relative au statut de la coopération,
augmenté de deux points, aux parts sociales à avantages particuliers, émises à cet
effet, ou converties pour les parts sociales détenues par les associés au delà de leur
engagement statutaire.

Rappelons que l’article 14 de la loi n°47-1775 précitée dispose que les
coopératives ne peuvent servir à leur capital qu'un intérêt dont le taux, déterminé
par leurs statuts, est au plus égal au taux moyen de rendement des obligations des
sociétés privées publié par le ministre chargé de l'économie.

(1) En effet, ainsi que nous le précisions plus haut, l’article L. 522-2-1 du code rural dispose que les
associés coopérateurs détiennent en permanence plus de la moitié du capital social de la coopérative. C’est afin
de conserver cette idée d’un capital reflétant les engagements des adhérents dans la coopérative, que le projet
de loi prévoit un plafonnement du montant des parts à avantages particuliers, qui sont des parts sociales liées,
non pas à l’activité, mais aux dividendes.
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Le projet de loi complète ces dispositions : il prévoit que les parts sociales
à avantage particulier peuvent être émises, mais également converties « pour les
parts sociales détenues par les associés au delà de leur engagement statutaire ».

En effet, l’article 11 de la loi n° 47-1775 précitée ne prévoit pas cette
possibilité. Or émettre de nouvelles parts suppose une augmentation du capital
social, ce qui explique le faible recours des coopératives au dispositif, qui suppose
des liquidités dont elles ne disposent pas. En revanche, la possibilité de convertir
des parts existantes ne présente pas cet inconvénient, et ne suppose qu’un simple
changement de nature des titres.

L’objectif poursuivi par cet alinéa consiste à permettre aux associés d’une
coopérative agricole ou d’une union, de souscrire, pour favoriser le
développement d’une ou plusieurs filiales identifiées, des parts à avantages
particuliers qui seront rémunérées de manière prioritaire par les dividendes reçus
de cette ou ces filiales. Par exemple, certaines coopératives spécialisées en
« grandes cultures », pourront financer le développement de carburant « vert » par
le biais de filiales spécialisées, et, en même temps, par le biais de la coopérative.

� L’obligation pour l’assemblée générale annuelle de rendre une
décision sur la rémunération du capital social, sur la base d’un avis motivé du
conseil d’administration

Le 3° du I de l’article 16 n’a de portée que rédactionnelle. Par cohérence
avec le 4°, il modifie l’intitulé de la section 1 du chapitre IV du titre II du livre V
du code rural. Actuellement, cette section s’intitule « règles de fonctionnement, de
direction et d'administration », et comprend les articles L. 524-1 à L. 524-5 du
code précité. Le projet de loi propose de renommer cette section « règles de
fonctionnement, de direction, d’administration et règles relatives à l’assemblée
générale ».

La Commission a adopté un amendement du rapporteur et du président de
la Commission visant à permettre le développement de la participation et de
l’intéressement dans les coopératives, en favorisant l’accès au statut d’associé non
coopérateur, après que le Président Patrick Ollier a rappelé son attachement à
promouvoir la participation et l’intéressement aussi souvent que possible
(amendement n° 336).

Le 4° du I insère dans cette section deux articles L. 524-2-1 et L. 524-2-2
nouveaux. Ces deux articles ont notamment pour objet :

- de favoriser une gestion plus dynamique du capital social de la
coopérative,

- d'encourager la participation des adhérents à la vie sociale de la
coopérative,

- et de la rendre plus attractive aux nouvelles générations d'agriculteurs,
dans un contexte de diminution croissante du nombre d'exploitants.
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L’article L. 524-2-1 nouveau prévoit que lors de l’assemblée générale
annuelle chargée de se prononcer sur les comptes, le conseil d’administration ou le
directoire présente aux associés un rapport détaillé sur la gestion et l’évolution de
la coopérative ainsi que sur sa stratégie.

Après dotations obligatoires des réserves, l’assemblée générale délibère
sur la proposition motivée du conseil d’administration ou de directoire,
successivement sur :

a) l’affectation de tout ou partie du résultat distribuable en réserves
facultatives ;

b) la rémunération servie aux parts à avantages particuliers, s’il y a lieu ;

c) l’intérêt servi aux parts sociales ;

d) la distribution, le cas échéant, de tout ou partie des dividendes reçus au
titre des participations visées au premier alinéa de l’article L. 523-5 ;

e) la répartition de ristournes, entre les associés coopérateurs
proportionnellement aux opérations réalisées avec la coopérative ou l’union et
suivant les modalités prévues par les statuts ;

Ces décisions font l’objet de résolutions particulières.

Ainsi l'article L.524-2-1 permet-il d'introduire un véritable débat lors de
l'assemblée générale annuelle sur la répartition du résultat, et par là même sur la
stratégie de l'entreprise.

Quant à l’article L. 524-2-2, il prévoit que sur proposition du conseil
d’administration ou du directoire, l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les
comptes de l’exercice et qui décide l’attribution de ristournes peut accorder à tout
associé coopérateur une option entre le paiement de la ristourne en numéraire ou
en parts sociales. En outre, l’assemblée générale a la faculté de décider à quelle
catégorie appartiennent ces parts lorsqu’il existe différentes catégories de parts.
Enfin, l’offre de paiement de la ristourne en parts sociales doit être faite
simultanément à tous les associés bénéficiaires de ristournes.

En d’autres termes, l'article L.524-2-2 permet la conversion d'une partie
des ristournes en parts sociales « gratuites » c’est-à-dire non liées à un
engagement d'activité. Cela permet, d'une part de renforcer les fonds
propres de la coopérative, ce qui peut sembler essentiel dans un secteur peu
attractif pour les investisseurs, et d'autre part, d’obtenir une
participation accrue des associés à la vie de la coopérative.

Le 5° du I prévoit l’abrogation de l’article L. 528-1 du code rural à
compter de l’installation d’un haut conseil de la coopération agricole, et au plus
tard le premier jour du sixième mois suivant la publication de la loi.
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Dans le droit actuel, l’article L. 528-1 du code précité dispose que le
Conseil supérieur d'orientation de la coopération agricole (CSOCA) assiste le
ministre de l'agriculture dans l'orientation, le développement et la mise en oeuvre
de la politique poursuivie en matière de coopération agricole, en vue notamment
de concilier son adaptation aux évolutions économiques avec les préoccupations
liées à l'aménagement du territoire.

Il étudie les orientations qu'il juge souhaitable de donner à la politique
économique du secteur coopératif, propose des moyens permettant de les mettre
en oeuvre et concourt à la recherche des synergies entre les différents partenaires
concernés. En outre, il exerce un rôle permanent d'étude, de proposition et de
conseil sur le plan juridique et fiscal. Il peut être consulté sur l'élaboration de la
réglementation. Enfin, il est présidé par le ministre de l'agriculture. Sa
composition et son fonctionnement sont précisés par décret.

Le projet de loi vise à supprimer cette instance pour en créer une nouvelle,
aux compétences élargies. Rappelons que dans son rapport au Premier Ministre
intitulé « Coopération agricole, les sept chantiers de la réforme », M. François
Guillaume préconise la création d’une « haute autorité de la coopération agricole »
qui aurait pour missions :

- de faire respecter la déontologie et l’éthique coopératives ;

- de proposer une stratégie globale de développement coopératif ;

- de mettre à disposition de coopératives des capacités d’audit.

Or, le projet de loi reprend ces propositions, bien que le terme d’autorité
n’ait pas été retenu, afin éviter toute ambivalence par rapport à la notion d’autorité
administrative indépendante. En revanche, il est prévu de supprimer le CSOCA
existant, ainsi que la commission centrale d'agrément, qui rend les avis en matière
d'agrément des coopératives agricoles, pour les remplacer par un haut
conseil, doté de compétences plus larges que le CSOCA, puisqu’il pourra :

- émettre des avis (sur saisine des pouvoirs publics, des organisations
professionnelles ou des adhérents des coopératives) sur les comportements ou
dérives de certaines coopératives,

- faire des propositions quant à la création d'une agence de notation
spécifique à la coopération agricole,

- donner des avis au ministre de l’agriculture et de la pêche sur
d'éventuelles difficultés de nature juridique ou économique lors de la création de
nouvelles coopératives et élaborer, dans ce cadre, une doctrine de référence.

Enfin, quant à la délivrance et au retrait des agréments, la procédure est
totalement déconcentrée.
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� La possibilité de convertir des ristournes en parts sociales
« gratuites »

Dans une coopérative, les excédants annuels partageables, c’est-à-dire
ceux qui résultent d’opérations faites avec les coopérateurs, sont répartis, sous le
nom de ristournes, entre les sociétaires coopérateurs proportionnellement aux
opérations qu’ils ont réalisées avec la coopérative. En contrepartie, les pertes sont
supportées par eux. Ces ristournes sont actuellement taxées chez l'associé à l'impôt
sur le revenu au titre des bénéfices agricoles.

La modification proposée vise à impliquer davantage les associés dans la
coopérative : le 1° du II de l’article 16 prévoit l’insertion au code général des
impôts, après l’article 38 quinquies, d’un article 38 sexies, disposant que lorsque
les ristournes accordées par une société coopérative agricole mentionnée à l’article
L. 521-1 du code rural à un associé coopérateur prennent la forme de l’attribution
de parts sociales de cette société, l’imposition du produit comptabilisé au titre de
ces ristournes par cet associé peut, sur option, faire l’objet d’un report
d’imposition jusqu’à la date de cession, de transmission ou d’apport des parts ainsi
attribuées ou jusqu’à la date de cessation d’activité si celle-ci est antérieure.

En d’autres termes, les ristournes pourront être versées sous la forme de
parts sociales, ce qui devrait se traduire par une augmentation de l'actif net et, par
conséquent, par une augmentation du bénéfice taxable de l'associé. De manière à
éviter qu'il y ait taxation sans flux financier, l'imposition est sur option reportée
jusqu'à la date de cession ou de transmission de ces parts sociales.

Le 2° dispose qu’un décret précise les obligations déclaratives pour
l’application du 1°.

La Commission a adopté un amendement rédactionnel du rapporteur
(amendement n° 337).

� L’assouplissement de la dérogation à l’exclusivisme en facilitant la
contribution des coopératives d’utilisation en commun de matériel agricole
(CUMA) aux services de proximité

Une société coopérative agricole ne peut en principe traiter d’opérations
qu’avec ses associés qui, pour leur part, ont l’obligation d’utiliser les services de
la coopérative agricole selon l’engagement d’activité prévu aux statuts.

La dérogation à l’exclusivisme a pour but de pallier une éventuelle
insuffisance - qualitative ou quantitative - de produits. Elle a cependant une portée
limitée. En effet, l’article L. 522-5 du code rural dispose que lorsque les statuts le
prévoient, des tiers non coopérateurs peuvent être admis à bénéficier des services
d'une société coopérative agricole ou d'une union, dans la limite de 20 % du
chiffre d'affaires annuel.
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Cette dérogation a été rendue plus favorable pour les CUMA : Dans sa
rédaction issue de l’ordonnance n° 2003-1187 du 11 décembre 2003, cet article du
code rural dispose que par dérogation à l’article L. 522-5 du même code, une
CUMA peut réaliser, sans qu’elle ait besoin de le prévoir dans ses statuts, pour le
compte des communes de moins de 2 000 habitants ou de leurs établissements
publics dans le ressort territorial desquels l’un des adhérents de la coopérative a le
siège de son exploitation agricole, des travaux agricoles ou d’aménagement rural
conformes à son objet social dès lors que le montant de ces travaux n’excède pas
25 % du chiffre d’affaires annuel de la coopérative dans la limite de 7 500 euros.

Le projet de loi assouplit cette dérogation afin de renforcer le rôle des
CUMA puisque le III de l’article 16 du projet de loi prévoit de relever le plafond
des 7 500 euros à 10 000 euros.

Conformément à l’avis défavorable du rapporteur, la Commission a rejeté
un amendement de M. Michel Raison visant à supprimer le III de cet article qui,
en élargissant les travaux d’aménagement rural que peut réaliser une CUMA pour
le compte d’une commune de moins de 2 000 habitants, irait selon lui à l’encontre
du développement des entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers.

De même, elle a également rejeté un amendement de repli du même
auteur, visant à limiter aux zones de montagne l’élargissement de la dérogation
prévu par le III de cet article.

La Commission a ensuite examiné des amendements identiques de
MM. Jean-Claude Lenoir, Jean-Pierre Decool, Luc Chatel, Jean-Claude Lemoine,
Jacques Le Guen et Serge Poignant, ouvrant aux coopératives agricoles, et en
particulier aux CUMA, la possibilité de créer des missions de groupements
d’employeurs, complétant ainsi, conformément à l’une des propositions du rapport
de M. Jacques Le Guen sur l’emploi dans le secteur agricole, une des mesures de
la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises.
Conformément à l’avis favorable du rapporteur, la Commission a adopté ces
amendements (amendement n° 338).

Elle a ensuite adopté l’article 16 ainsi modifié.

Après l’article 16

La Commission a examiné un amendement de M. Jean Auclair visant à
limiter les charges qui pèsent sur les agriculteurs en confiant aux chambres
d’agriculture les missions assurées par les associations départementales pour
l’aménagement des structures des exploitations agricoles (ADASEA).

Le rapporteur a émis un avis défavorable à cet amendement, notant que la
suppression d’un organisme ne faisait disparaître ni les documents administratifs
ni l’obligation de les instruire. La Commission a alors rejeté cet amendement.



— 153 —

Elle a ensuite examiné un autre amendement de M. Jean Auclair visant à
limiter les distorsions de concurrence, en prévoyant que la possibilité pour une
coopérative ou un groupement de s’approvisionner à hauteur de 20 % de leur
chiffre d’affaires hors adhérent doit s’effectuer dans les mêmes conditions fiscales
et commerciales que les commerçants.

Le rapporteur a donné un avis défavorable à cet amendement, considérant
qu’il était inutile car déjà satisfait. M. Jean Auclair a souhaité que les inspecteurs
des impôts contrôlent les coopératives plutôt que les indépendants. M. Michel
Raison a douté que la taxe professionnelle s’applique à tous de la même manière.
Le rapporteur a indiqué que des articles ultérieurs du projet de loi permettaient de
renforcer la transparence sur le fonctionnement des coopératives. La Commission
a alors rejeté cet amendement.

Elle a rejeté pour les mêmes raisons un troisième amendement du même
auteur, visant à interdire le versement de subventions aux coopératives par les
offices d’intervention par produits ou groupes de produits.

Article 17

Habilitation du Gouvernement à adapter par voie d’ordonnance le statut de la
coopération agricole aux évolutions du code de commerce

L’article 17 a pour objet d’autoriser le Gouvernement à prendre par
ordonnance des dispositions modernisant le statut de la coopération agricole.

Selon l’exposé des motifs, il s’agit de modifier certaines dispositions du
livre V du code rural, dans le but de clarifier, d’actualiser et de mettre en
cohérence le statut de la coopération agricole avec les différentes évolutions
législatives intervenues dans le droit commun des sociétés, en matière :

- de transparence et de gouvernance des sociétés, d’une part,

- et de modernisation de la révision et des conditions de mise en œuvre des
opérations de restructuration juridique des groupes coopératifs, d’autre part.

Rappelons que ces mesures s’inscrivent dans le cadre du rapport de M.
François Guillaume (voir supra), s’agissant notamment des questions de
gouvernance et d’information des associés.

Quant aux évolutions intervenues dans le droit commun des sociétés, elles
ont été introduites dans le code de commerce :

- par la loi n° 2001-420 relative aux nouvelles régulations économiques,
dite loi « NRE », du 15 mai 2001, comportant notamment des dispositions
relatives à la consolidation des comptes des entreprises ;

- et par la loi n° 2003-706 de sécurité financière du 1er août 2003.
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Ces évolutions ont eu des incidences sur le statut des coopératives. En
effet, dans ces structures, ce sont les réviseurs agréés qui sont chargés du
commissariat aux comptes, ainsi que du contrôle du fonctionnement de la
coopérative. En revanche, les réviseurs non agrées ne peuvent effectuer que des
missions d’audit et de conseil.

Or l’article L. 821-1 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la
loi n° 2003-706 précitée, prévoit des règles strictes en matière de séparation des
fonctions d’audit et de conseil, d’une part, et de contrôle légal des comptes d’autre
part. C’est pourquoi, selon les termes de l’article 17, le Gouvernement serait
habilité à légiférer par ordonnance sur deux aspects.

La Commission a examiné deux amendements identiques de
MM. François Sauvadet et Jean Gaubert visant à supprimer cet article. Le
rapporteur ayant indiqué que ces mesures revêtaient un caractère très technique et
méritaient vraiment d’être prises par voie d’ordonnance, la Commission les a
rejetés.

La Commission a adopté un amendement rédactionnel du rapporteur
(amendement n° 339).

Le 1° de cet article prévoit de réformer les règles de fonctionnement, de
direction, d’administration et de révision des sociétés coopératives agricoles, des
unions de coopératives agricoles et des fédérations de révision des coopératives
agricoles, d’une part, et de redéfinir les modalités d’exercice du contrôle légal des
comptes au sein de ces dernières, dans les conditions prévues par le code de
commerce, d’autre part.

Selon les informations fournies à votre rapporteur, l’ordonnance devrait
modifier l’article L. 527-1 du code rural, qui définit la révision, afin que cette
définition soit en adéquation avec l’article L. 821-1 du code de commerce. La
révision serait définie, en conséquence, comme le contrôle de conformité de la
situation et du fonctionnement des coopératives aux textes, règles et principes
régissant la coopération agricole.

Le 2° de l’article 17 prévoit de fixer les conditions de mise en œuvre des
opérations de scissions, apports partiels d’actif et fusions des sociétés coopératives
agricoles et des unions de coopératives agricoles.

La Commission a rejeté deux amendements de M. Jean Gaubert visant à
supprimer respectivement le 1° et le 2° de cet article.

La Commission a adopté cet article ainsi modifié.
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Article additionnel après l’article 17

Amortissement des aides européennes

La Commission a examiné un amendement de M. Yves Simon visant à
inclure l’amortissement des aides européennes à l’article 42 du code général des
impôts et à l’article L. 523-7 du code rural.

M. Yves Simon a fait valoir les difficultés soulevées par le caractère non
amortissable des subventions d’origine européenne. Le rapporteur a indiqué qu’il
était favorable à cet amendement mais qu’il faudrait le gager. M. Yves Simon a
répondu que cette possibilité d’amortissement serait neutre dans la mesure où elle
induirait des ressources pour l’Etat à travers une majoration de l’impôt sur les
sociétés des entreprises subventionnées. Le rapporteur a indiqué qu’il serait
opportun d’obtenir l’avis de la Commission des Finances sur ce point. La
Commission a adopté cet amendement (amendement n° 340).

CHAPITRE III

MAITRISER LES ALEAS

Dans son rapport au Premier ministre intitulé « Gestion des risques
climatiques en agriculture : Engager une nouvelle dynamique », M. Christian
Ménard, député, estime qu’en matière de gestion du risque climatique, le Fonds
national de garantie des calamités agricoles (FNGCA) institué par l’article L. 361-
1 du code rural, présente une faible efficacité économique tout en générant de
fortes disparités de traitement et des inquiétudes quant à la pérennité de son
financement.

En outre, les effets des changements climatiques et l'éventuelle
multiplication de désordres climatiques d'ampleur inhabituelle renforcent la
nécessité d'améliorer les mécanismes de protection des exploitations contre les
aléas. Pour donner un nouvel élan à la prise en compte de la gestion du risque en
agriculture, l'auteur préconise de dynamiser et de mettre en cohérence les divers
instruments de réduction et de gestion du risque.

C’est pourquoi le projet de loi propose des mesures tendant à favoriser le
développement des mécanismes d’assurance.

Article 18

Gestion des aléas propres à l’agriculture et à la forêt

L’article 18 du projet de loi a pour objet de favoriser le développement de
l’assurance contre les dommages causés aux exploitations agricoles et à la forêt.
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Pour ce faire, il modifie le titre VI du livre III du code rural, relatif aux calamités
agricoles.

� La priorité accordée à l’assurance récolte

Le I de l’article 18 a pour objet d’affirmer la réorientation prioritaire du
Fonds national des calamités, prévu à l’article L. 361-1 du code rural, vers le
financement de l’aide à l’assurance récolte.

Le premier alinéa du I complète l’intitulé actuel du titre VI, « calamités
agricoles », en le renommant « calamités agricoles et assurance de la production
agricole ».

Les deuxième et troisième alinéas du I modifient la rédaction de l’article
L. 361-1 du code rural. Dans le droit actuel, l’article précité institue un fonds
national de garantie des calamités agricoles chargé d'indemniser les dommages
matériels causés aux exploitations agricoles par les calamités, telles qu'elles sont
définies à l'article L. 361-2. Ce fonds est, en outre, chargé de favoriser le
développement de l'assurance contre les risques agricoles.

L’article L. 361-2 définit les calamités agricoles comme les dommages
non assurables d'importance exceptionnelle dus à des variations anormales
d'intensité d'un agent naturel, lorsque les moyens techniques de lutte préventive ou
curative employés habituellement dans l'agriculture n'ont pu être utilisés ou se sont
révélés insuffisants ou inopérants.

La nouvelle rédaction de l’article L. 361-1 du code rural, issue du projet de
loi, inverse l’ordre dans lequel sont énoncées les missions confiées au fonds
d’indemnisation :

- son rôle est avant tout d’aider au développement de l’assurance ;

- et ce n’est qu’en complément qu’il est chargé de financer l’indemnisation
des dommages causés par les calamités.

Suivant l’avis défavorable de son rapporteur, la Commission a rejeté un
amendement de rédaction globale de l’article L. 361-1 du code rural présenté par
M. Luc Chatel instituant un fonds national de garantie contre les aléas climatiques
et les crises agricoles.

Elle a ensuite adopté un amendement rédactionnel du rapporteur
(amendement n° 341).

� Un cadrage comptable adapté au financement de l’aide à
l’assurance

Dans le droit existant, l’article L. 361-8 du code rural dispose qu’en vue de
favoriser le développement de l'assurance contre les risques agricoles énumérés
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par décret, le fonds prend en charge, pendant une période minimale de sept ans,
une part des primes ou cotisations d'assurance afférentes à ces risques.

En outre, cette prise en charge est forfaitaire, dégressive et variable suivant
l'importance du risque et la nature des cultures. Le décret prévu au premier alinéa
détermine également les taux de cette prise en charge, sans toutefois que la
participation du fonds puisse excéder 50 % de la prime au cours de la première
année et 10 % de la prime au cours de la dernière année.

L’avant-dernier alinéa de cet article dispose que pour l'application de ces
dispositions, le fonds est alimenté par une dotation spéciale du budget de l'Etat.

Enfin, le dernier alinéa prévoit que l'aide financière complémentaire,
éventuellement consentie par les collectivités locales ou toute autre personne
morale de droit privé ou de droit public ou toute personne physique, ne pourra
venir en déduction de celle accordée par l'Etat.

Le II de l’article 18 du projet de loi prévoit de remplacer l’avant-dernier
alinéa de l’article L. 361-8 par un alinéa prévoyant qu’une section particulière du
fonds est créée en recettes et en dépenses. Cette section est alimentée en recettes
par une dotation provenant du budget de l’Etat. Une fraction de l’excédent annuel
des ressources mentionnées à l’article L. 361-5 sur les dépenses d’indemnisation
peut lui être affectée.

L’article L. 361-5 énumère les trois ressources du fonds national de
garantie des calamités agricoles affectées aux indemnisations prévues à l'article
L. 361-1 : 

- une contribution additionnelle aux primes ou cotisations afférentes aux
conventions d'assurance couvrant, à titre exclusif ou principal, d'une part les
dommages aux bâtiments et au cheptel mort affectés aux exploitations agricoles, et
d'autre part les risques de responsabilité civile et de dommages relatifs aux
véhicules utilitaires affectés aux exploitations agricoles. La contribution est assise
sur la totalité des primes ou cotisations. Le taux de la contribution est fixé à 11 % ;

- une contribution additionnelle particulière applicable aux exploitations
conchylicoles ;

- une subvention inscrite au budget de l'Etat et dont le montant sera au
moins égal au produit des contributions mentionnées aux 1º et 2º ci-dessus.

� Suppression de certaines attributions du fonds

Le III de l’article 18 supprime les deux derniers alinéas de l’article L.
361-13 du code rural. L’avant-dernier alinéa de cet article dispose que lorsque les
dommages atteignent ou dépassent 60 % de la valeur du bien sinistré, le fonds
national de garantie des calamités agricoles prend en charge, pendant les deux
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premières années, une part de l'intérêt des prêts visés au présent article dans la
limite de 50 % au maximum du montant desdits intérêts.

Le dernier alinéa prévoit que la somme totale perçue par un sinistré soit au
titre de l'indemnisation prévue par le présent chapitre, soit au titre de la prise en
charge réelle d'un prêt spécial octroyé en faveur des victimes de sinistres
agricoles, soit par l'effet du cumul de cette indemnisation et de cette prise en
charge, ainsi que, le cas échéant, des sommes versées par un organisme
d'assurance ou par un tiers responsable, ne peut dépasser le montant des
dommages qu'il a subis.

� Coexistence du régime d’indemnisation publique et de l’assurance

Le IV de l’article 18 a pour objet de permettre une clarification
réglementaire de la coexistence, pendant la phase de montée en puissance des
nouvelles assurances, du régime d’indemnisation publique et de l’assurance. Il
s’agit notamment de préciser sous quelles conditions un dommage pour lequel un
exploitant n’est pas assuré, nonobstant l’existence d’une offre d’assurance en
développement, peut prétendre, pour ledit dommage, à une indemnisation
publique au titre des calamités agricoles.

Pour ce faire le IV propose une nouvelle rédaction de l’article L. 361-20
du code rural.

Rappelons que dans le droit en vigueur, l’article L. 361-20 du code rural
dispose actuellement qu’un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités
d'application du chapitre premier du titre VI du livre III du code précité, relatif à
l’organisation générale du régime de garantie, notamment en ce qui concerne la
gestion du fonds national de garantie et son action dans le domaine de
l'information et de la prévention, ainsi que les règles relatives à l'évaluation des
dommages et à la fixation du montant des indemnités.

La rédaction de l’article L. 361-20 issue du projet de loi prévoit qu’un
décret fixe les modalités d’application du chapitre premier, notamment celles
relatives à la gestion du fonds national de garantie des calamités agricoles, à
l’évaluation des dommages et à la fixation des indemnités ; il précise également
les conditions d’application de l’article L. 361-2.

La commission a adopté l’article ainsi modifié.

Après l’article 18

Conformément à l’avis de son rapporteur, la Commission a rejeté un
amendement de M. André Chassaigne instaurant une contribution de l’ensemble
des acteurs économiques de la filière agro-alimentaire à la protection contre les
calamités agricoles. Puis, suivant son rapporteur, elle a rejeté un amendement du
même auteur prévoyant que le fonds national de garantie des calamités agricoles
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peut prendre en charge, pendant une période minimale de sept ans, une part des
primes ou cotisations d’assurance afférentes aux risques agricoles énumérés par
décret.

Puis, la Commission a examiné en discussion commune quatre
amendements de M. Jacques Le Guen :

– le premier prévoyant que les exploitants peuvent disposer de tout ou
partie du capital déposé au titre de la déduction pour aléas (DPA) lors de leur
départ en retraite dans des conditions d’exonération fiscale déterminées par
décret ;

– le second permettant aux exploitants soumis au régime du forfait de
recourir à la DPA dans la limite d’un plafond de 5000 euros ;

– le troisième prévoyant qu’une partie de la dotation jeune agriculteur est
consacrée à l’amorce d’une épargne de précaution ;

– le dernier prévoyant que la reprise de la déduction pour aléas pourra être
autorisée lors du rachat d’une exploitation par un jeune agriculteur.

Le rapporteur a indiqué que les amendements de M. Jacques Le Guen
posaient des problèmes de rédaction et pour certains de légalité fiscale. Suivant la
suggestion du rapporteur, M. Jacques Le Guen a retiré ses amendements.

Suivant l’avis du rapporteur de M. Jacques Le Guen a également retiré un
amendement tendant à créer un comité national de gestion des risques.

Article 19

Assurance contre les dommages causés aux exploitations agricoles
et à la forêt

Cet article vise à habiliter le Gouvernement à légiférer par voie
d’ordonnance afin de modifier les articles législatifs du code rural relatifs à la
Commission nationale des calamités agricoles, que le Gouvernement souhaite
remplacer par un comité national de l’assurance en agriculture.

Ce comité, tout en reprenant les missions de l’actuelle Commission,
constituerait un organe de consultation des instances de conception et de gestion
des politiques de protection de l’agriculture et de la forêt contre les dommages dus
aux aléas auxquels elles sont exposées.

Selon les informations fournies à votre rapporteur, l’objectif de cette
réforme consiste à :
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- instaurer une concertation entre l’Etat, les professionnels agricoles, et les
assureurs, pendant la phase de montée en puissance de l’assurance récolte, afin
d’adapter le dispositif, si cela s’avère nécessaire ;

- acquérir une meilleure connaissance des différents aléas auxquels sont
exposées l’agriculture et la forêt, et développer des capacités d’expertise et de
conception d’instruments adaptés à la gestion de ces aléas.

Rappelons que l’article L. 361-19 du code rural institue, auprès du fonds
national de garantie des calamités agricoles, une commission nationale des
calamités agricoles ayant notamment pour mission :

1º L'information du fonds en ce qui concerne la prévention des risques et
la détermination des conditions de prise en charge des calamités ;

2º La présentation de propositions aux ministres compétents en ce qui
concerne le taux de la contribution additionnelle et les conditions d'indemnisation.

Elle est également consultée sur tous les textes d'application des
dispositions prévues au présent chapitre. Un décret en Conseil d'Etat fixe la
composition de la commission nationale et de ses comités départementaux
d'expertise ; il en précise les missions et les modalités de fonctionnement.

L’article 19 du projet de loi prévoit en conséquence de modifier cet article,
mais également les articles L. 361-3 et L. 361-12, qui font mention de la
Commission, que le Gouvernement souhaite supprimer par ordonnance, et l’article
L. 362-26 qui prévoit que les dispositions prévues au chapitre Ier du titre VI du
livre III ne sont pas applicables aux départements d'outre-mer.

Suivant l’avis de son rapporteur, la Commission a rejeté deux
amendements identiques de suppression de cet article présentés par MM. François
Sauvadet et Jean Gaubert. Puis elle a adopté, conformément à l’avis de son
rapporteur, un amendement du gouvernement (amendement n° 31) inscrivant
dans le projet de loi les dispositions qui devaient faire l’objet d’une ordonnance,
rendant ainsi sans objet un amendement de M. Luc Chatel élargissant le champ de
l’habilitation et mettant en place une agence de gestion des risques et un
amendement de M. Michel Raison complétant le champ de cette habilitation au
développement de l’assurance contre les dommages causés aux services liés.

La Commission a adopté cet article ainsi modifié.

Après l’article 19

Conformément à l’avis de son rapporteur, la Commission a rejeté un
amendement de M. Jean-Claude Lemoine prévoyant que la maîtrise des aléas
inclut la protection des élevages en plein air et que les mesures de régulation à
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prendre sont arrêtées au niveau de chaque département en fonction des risques
encourus par les élevages concernés.

Article 20

Déduction pour investissement et déduction pour aléas

L’article 20 traite des conditions d’utilisation de la déduction pour
investissement (DPI) et de la déduction pour aléas (DPA).

Rappelons que la déduction pour investissement (DPI), définie à l’article
72 D du code général des impôts, constitue un moyen spécifique de renforcer la
capacité d’autofinancement des agriculteurs. Elle permet en effet aux exploitants
agricoles, relevant d’un régime réel d’imposition(1), de déduire chaque année une
fraction de leur bénéfice en vue de financer dans les cinq années qui suivent, soit
leurs stocks, soit leurs immobilisations amortissables, soit des parts de sociétés
coopératives agricoles.

Dans les deux derniers cas, la déduction n’est qu’un simple avantage de
trésorerie : ainsi, en cas d’acquisition d’immobilisations amortissables, la base
amortissable est réduite à due concurrence, et pour l’acquisition de parts de
coopératives, la déduction fait l’objet d’une réintégration au bénéfice imposable
étalée sur 10 ans.

En outre, en vertu de l’article 72 D du code précité, lorsqu'elle n'est pas
utilisée conformément à son objet, la déduction est rapportée aux résultats du
cinquième exercice suivant sa réalisation. Sur demande de l'exploitant, elle peut
être rapportée en tout ou partie au résultat d'un exercice antérieur lorsque ce
résultat est inférieur d'au moins 40 % à la moyenne des résultats des trois
exercices précédents. Pour le calcul de cette moyenne, il n'est pas tenu compte des
reports déficitaires.

Quant à la dotation pour aléas (DPA), mise en place par l’article 72 D bis
du code général des impôts pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier
2002, elle s’adresse aux exploitants agricoles soumis à un régime réel
d’imposition et qui ont souscrit une assurance couvrant les dommages aux cultures
ou la mortalité du bétail. Sur option, ils peuvent déduire annuellement une fraction
de leur bénéfice en vue de faire face à des aléas d’ordre climatique, économique,
sanitaire ou familial, à condition qu’à la clôture de l’exercice, une somme au
moins égale au montant de cette déduction ait été inscrite à un compte
d’affectation ouvert auprès d’un établissement de crédit.

(1)  Les exploitants assujettis au régime des bénéfices agricoles sont soumis soit au régime forfaitaire, soit au
régime réel.
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La déduction doit être utilisée dans les sept années qui suivent celle de sa
réalisation ; à défaut, elle est rapportée aux résultats du septième exercice suivant
celui au titre duquel le retrait est intervenu.

S’agissant des modalités communes aux deux régimes, en vertu de l’article
72 D ter du code général des impôts, le bénéfice de ces régimes est accordé
concurremment dans la limite d’un plafond commun dont le montant global est
fixé, par exercice :

- soit à 3 000 euros dans la limite du bénéfice,

- soit à 40 % du bénéfice dans la limite de 12 000 Euros.

Ce montant est majoré de 20 % de la fraction de bénéfice comprise entre
30 000 Euros et 76 000 Euros. Lorsque le bénéfice de l'exercice excède cette
dernière limite et que le résultat du même exercice est supérieur d'au moins 40 % à
la moyenne des résultats des trois exercices précédents, l'exploitant peut pratiquer
un complément de déduction pour aléas, dans les conditions prévues à
l'article 72 D bis et dans la limite du bénéfice, à hauteur de 500 euros par salarié
équivalent temps plein. Ainsi le plafond est-il actuellement fixé à 21 200 euros
maximum.

En outre, la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement
des territoires ruraux prévoit, en cas de mutation à titre gratuit, et de continuation
de l’exploitation par le conjoint survivant ou par un ou plusieurs héritiers, que la
DPI ou la DPA, opérée moins de cinq ou sept ans auparavant et non encore
affectée, ne sera pas réintégrée sous réserve de reprise des engagements du cédant.

La Commission a examiné en discussion commune cinq amendements de
M. Philippe Feneuil visant à simplifier les dispositions prévues aux articles 72 D
bis et 72 D ter du code général des impôts relatives à la déduction pour aléas.

Le rapporteur a préconisé le retrait de ces amendements, qui touchent à la
fiscalité et nécessitent une coordination avec la Commission des Finances.

M. Jean Gaubert a souligné que l’existence du mécanisme de la moyenne
triennale était de nature à répondre au problème de la déduction pour aléas et
qu’elle constituait une vraie réponse aux difficultés soulevées par les variations de
revenus.

M. Jean Dionis du Séjour a exprimé son désaccord sur ce point, en prenant
l’exemple du secteur des fruits et légumes, soumis à de très fortes variations de
prix et pour lequel la moyenne triennale ne pouvait être une solution suffisante. Il
s’est interrogé sur l’intérêt d’un plafonnement et a estimé souhaitable de donner au
producteur la responsabilité de provisionner ou non. Il a souligné que la déduction
maximale de 26 000 euros ne correspondait pas à un montant significatif pour les
grandes exploitations et qu’il était plus opportun de raisonner en termes de
pourcentage du chiffre d’affaires.
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M. Philippe Feneuil a reconnu que la moyenne triennale était intéressante
mais a regretté que les exploitants soient soumis à des régimes de déclaration
différents chaque année.

Le rapporteur a indiqué qu’il approuvait le souci de renforcer la déduction
pour aléas mais qu’une coordination avec la Commission des Finances s’avérait
indispensable. Suivant la suggestion du rapporteur, M. Philippe Feneuil a retiré ses
amendements.

� Renforcer les capacités d’autofinancement des entreprises,
développer l’assurance récolte et lutter contre le travail illégal

Le A du I de l’article 20 modifie l’article 72 D bis du code général des
impôts, relatif à la DPA.

Le 1° du A du I modifie les troisième et quatrième alinéas du I de cet
article, afin d’inciter fiscalement les exploitants à souscrire des assurances. En
effet, dans le droit actuel, les sommes déposées sur le compte prévu au titre de la
DPA peuvent être utilisées au cours des sept exercices qui suivent celui de leur
versement en cas d'intervention de l'un des aléas d'exploitation dont la liste est
fixée par décret.

En outre, lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées en cas
d'intervention de l'un des aléas d'exploitation mentionnés au troisième alinéa, la
déduction correspondante est rapportée au résultat de l'exercice au cours duquel le
retrait est intervenu.

Le projet de loi prévoit que les sommes déposées sur le compte peuvent
être utilisées, non seulement en cas d’intervention d’un aléa d’exploitation, mais
également pour le règlement de primes et de cotisations d’assurance de dommages
aux biens ou pour perte d’exploitation souscrite par l’exploitant.

Le 2° du A du I modifie la dernière phrase du II de l’article 72 D ter, en
vertu de laquelle la transmission à titre gratuit d'une exploitation individuelle par
un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d'un exercice précédant
celui de la transmission n'est pas considérée comme une cessation d'activité si le
ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les conditions ouvrant droit à la
déduction et s'engagent à utiliser les sommes déposées sur le compte au cours des
cinq exercices qui suivent celui au titre duquel la déduction correspondante a été
pratiquée.

Le 2° du A du I de l’article 20 étend de 5 à 7 le nombre d’années
d’exercices au cours desquelles les bénéficiaires de la transmission s’engagent à
utiliser les sommes déposées sur le compte.

Le B du I de l’article 20 augmente le plafond commun aux deux
déductions, de 21 200 euros dans le droit actuel, à 26 000 euros, afin d’inciter les
exploitants à recourir à la DPA.




































































































































































